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I. INTRODUCTION 

l. Le point intitule "Rapport du Conseil economique et social" a ete inscrit a 
l'ordre du jour provisoire de la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale 
conformement aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article 15 de la Charte des 
Nations Unies. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a, 
sur la recommandation du Bureau, decide d'inscrire C8 point a son ordre du jour 
et de renvoyer ala Troisieme Commission les chapitres II, V, XVI a XXVI, XXXIV 
et XXXIX du rapport du Conseil economique et social. 

3. La Commission a examine cette question a ses 56eme, 59eme, 60eme, 62eme, 63eme, 
65eme, 66eme, 68eme et 69eme seances, tenues entre le 26 novembre et le 
5 decembre 1979. Les ,U'.::s exprimees par les represent ants des Etats MembrPs et 
des institutions specialisees sur cette question figurent dans les comptes rendus 
analytiques de ces seances (A/C.3/34/SR.56, 59, 60, 62, 63, 65, 66, 68 et 69). 

4. Pour l'examen du point 12, la Commission etait SalSle des documents suivants 

a) Rapport du Conseil economique et social l/; 

b) Projet de declaration sur les principes sociaux et juridiques applicable3 
a la protection et au bien-etre des enfants, envisages surtout sous l'angle des 
pratiques en matiere d'adoption et de placement familial sur les plans national 
et international : note du Secretaire general (A/34/289); 

1/ A paraitre en tant que Documents officiels de l'Assemblee generale, 
trente-rJ'J;:ctr i eme session, Supplement No 3 (A/34/3). 
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c) Assistance en faveur des etudiants refugies sud-africains 
Secretaire general (A/34/345); 

rapport du 

d) Lettre datee du 6 juillet 1979, adressee au Secretaire general par 
le representant permanent de Sri Lanka aupres de l'Organisation des Nations Unies 
et transmettant les documents de la Reunion ministerielle du Bureau de coordination 
des pays non alignes 9 tenue en Colombie du 4 au 9 juin 1979 (A/34/357); 

e) Dispositions a prendre au niveau regional pour assurer la promotion et 
la protection des droits de l 1 homme : rapport du Secretaire general (A/34/359 
et Add.l) ~ 

f) Lettre datee du 24 juillet 1979, adressee au Secretaire general par 
le representant permanent du Liban aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(A/34/385) :. 

0) Lettre datee du 27 juillet 1979, adressee au Secretaire general par le 
ChargE: d'affaires a.i. de la Mission permanente du Maroc et transmettant le texte 
des resolutions et du communique final de la dixieme Conference islamique des 
ministres des affaires etrangeres tenue a Fes du 8 au 12 mai 1979 (A/34/389 
et Corr.l) :, 

h) Rapport du Groupe special d'experts sur l'Afrique australe 
Secretaire general (A/34/499); 

note du 

i) Mesures destinees a ameliorer la situation et a faire respecter les 
droits de l'homme et la dignite de tous les travailleurs migrants : rannort du 
Secretaire general (A/~4/535 et Add.l); 

j) L'-'ttre datce du lcr octobrc 1979 adressee au Sccretaire general par L:; 
r2:'J:c;:::sc:;ntant pcrmanc.:nt de Cuba ou:_Jres de l 'Organisn,tion dc:s Nations Unies et 
i~_:-:.ns'il2tt9nt lr1 cLtration finale de 112 sixieme Conferenc2 des ch2fs d'Etat ou 
Ct.; iT:-JUVcrnem2nt dc:s pays non alignes tenue a Lo., Havo.,ne > du 3 P.U 9 septembre 1979 

1 '- ; I I 5 4 '~ ) -

l~) Protection des droits de l'homme au Chili 
(A/34/583 et Add.l); 

1) Protection des droits de l'homme au Chili 
general (A/34/658 et Add.l); 

note du Secretaire general 

rapport du Secretaire 

m) Lancement d'un programme repondant a une strategie et a une politique 
internationales de lutte contre l'abus des drogues : note du Secretaire general 
(A/34/697): 

n) Lettre datee du 15 octobre 1979, adressee au Secretaire general par 
le representant permanent de la Bolivie aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.3/34/5); 

o) Lettre datee du 30 octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nem aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.3/34/l0); 
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p) Lettre datee du 5 novembre 1979, adressee au Secretaire general par 
le representant permanent de l'Iraq aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.3/34/ll et Add.l); 

q) Lettre datee du 23 novembre 1979, adressee au Secretaire general par 
le representant permanent du Chili aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.3/34/l2); 

r) Lettre datee du 30 novembre 1979, adressee au Secretaire general par 
le representant permanent de Chypre aupres de l 1 0rganisation des Nations Unies; 

s) Lettre datee du 4 decembre 1979, adressee au Secretaire general par 
le representant permanent de la Turquie aupres de l 1 0rganisation des 
Nations Unies (A/C.3/34/l5). 

5. Ala 56eme seance, le 26 novembre, le Secretaire general adjoint aux affaires 
politiques speciales, la Sous-Secretaire generale au developpement social et aux 
affaires humanitaires et le Directeur de la Division des droits de l 1 hc~ne ont 
fait des declarations liminaires (A/C.3/34/SR.56, par. l a 28). 

6. A la 59eme seance, le 27 novembre, le Rapporteur special sur la situation 
des droits de l'homme au Chili a presente le rapport sur cette question (A/34/583) 
et le rapport de l'expert charge d 1 etudier la question du sort des personnes 
portees rranquantes ou disparues au Chili (A/34/583 et Add.l). 

II. EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION 

A. Projet de resolution A/C.3/34/L.34 et Rev.l 

7. La Commission etait saisie d 1 un projet de resolution (A/C.3/34/L.34) intitule 
"Le droit a l'education" qui avait pour auteurs les Etats suivants : Algerie, 
Bangladesh, Bolivie, Burundi, Colombie, Congo, Costa Rica, Egypte, Equateur, 

....... •.,.4'. ---._,.. 

Guatemala, Gulnee, Gulnee-Blssau, Lesotho, Llberla, Madagascar, l1aroc, 
Mauritanie, Pakistan, Panama, Perou, Philippines, Qatar, Roumanie, Rwanda, 
Somalie et Yougoslavie. Par la suite, le Lesotho s'est retire de la liste 
des auteurs. Le projet de resolution etait con<;;u comme suit : 

Rappelant le Pacte international relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels, adopte par l'Assemblee generale le 16 decembre 1966, 
qul reconnait le droit de toute personne a l'education, 

Consciente de l 1 importance de la Convention concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de l'enseignement adoptee par la Conference 
generale de l 1 UNESCO le 14 decembre 1960, 

Convaincue du caractere actuel des dispositions de la resolution 
2542 (XXIV) du ll decembre 1969 contenant la Declaration sur le progres 
et le developpement dans le domaine social qui souligne, entre autres, 
l'importance de la formation de personnel et de cadres nationaux pour le 
developpement general de la societe, 
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Soulignant l'importance capitale que revet la realisation du droit a 
l 1 education pour le plein epanouissement de la personnalite humaine et pour 
l'exercice des Qutres droits et libertes fondamentaux de l'homme, 

Considerant que l'education peut apporter une contribution substantielle 
au progres social, au developpement national, a la comprehension mutuelle et 
a la cooperation entre les peuples, au renforcement de la paix et de la 
securite internationales, 

Reaffirmant l'importance decisive de la formation de personnel et de 
cadres nationaux, notamment de la creation et de l'amelioration des structures 
legislatives pour assurer la realisation et la garantie du plein exercice 
du droit a l'education, 

Rappelant que l'instauration du nouvel ordre economique international 
exige la fourniture d'un appui efficace en vue de l'amelioration et de 
l'extension des systemes d'enseignement et de la formation d'un personnel 
specialise et de cadres qualifies en vue de la croissance economique des 
pays en developpement, 

Convaincue que l'Organisation des Nations Unies, ses institutions specia
lisees et en particulier l'UNESCO pourraient continuer a appuyer dans une plus 
grande mesure la realisation du droit a l'education, le developpement de 
l'enseignement, la formation des cadres nationaux necessaires dans taus les 
domaines d'activite conformement aux exigences du prJgres et du developpement 
globaux des pays en developpement, 

l. Invite tous les Etats a envisager d'adopter des mesures legislatives, 
administratives et autres mesures appropriees y compris des garanties 
materielles en vue d 1 assurer le plein exercice du droit a l'education 
universelle, notamment en garantissant le caractere obligatoire et gratuit 
de l'enseignement primaire, la generalisation et l'instauration progressive 
de la gratuite de l'enseignement secondaire, l'egalite d'acces a tous les 
moyens d'enseignement et l'acces des jeunes generations a la science et 
a la culture modernes 

2. Lance un appel a tous les Etats et en particulier aux pays developpes 
pour qu'ils appuient activement grace a l'octroi de bourses et par d'autres 
moyens, les efforts deployes par les pays en developpement dans le domaine 
de l'enseignemcnt et de la formation du personnel national necessaire dans 
l'industrie, l'agriculture et d'autres secteurs d'activite economique et 
sociale; 

3. Prie tcLs les Etats et toutes les institutions specialisees de 
l'Organisation des Nations Unies de communiquer, avant le ler mai 1980, 
au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies leurs opinions et 
suggestions concernant l'etablissement d'un programme, dans le cadre du 
systeme des Nations Unies, en vue du developpement de l'enseignement et de 
la formation destines aux cadres nationaux pour les pays en developpement; 

I ... 



A/34/829 
Fran<;;ais 
Page 5 

4. Invite le Secretaire F,eneral a SOt@ettre, en consultation avec le 
Directeur general de l'ill~ESCO~ a l'examen de l'Assemblee generale lors de sa 
trente-cinquieme session, des suggestions fondees sur les opinions exprimees 
par les Etats Membres, concernant les mecanismes d'elaboration et d'execution 
d'un tel programme, compte tenu des objectifs du Programme des Nations Unies 
pour le developpement (PNUD) et d'autres fonds de contribution volontaires afin 
d'assurer la mise en place dans les pays en developpement de reseaux d'etablis
sements d'enseignement appropries, a tous les niveaux, et de donner en meme 
temps, aux pays en developpement beneficiaires, la possibilite de choisir, 
selon leurs propres besoins, priorites et interets, les domaines d'activite 
dans lesquels ils preferent que des bourses et d'autres facilites leur soient 
accordees; 

5. Prie le Directeur general de l'UNESCO de soumettre a l'Assemblee 
generale des Nations Unies lors de sa trente-cinquieme session, un rapport 
sur la realisation du droit a l 1 education dans le monde entier, y COmprlS 
ses conclusions concernant les mesures concretes qui pourraient etre prises 
en vue du developpement de l'enseignement et de la formation de cadres 
naticnaux dans les pays en developpement, conformement aux exigences du 
progres et du developpement globaux de ces pays. 11 

8. A la 68eme seance, le 5 decembre, le representant de la Roumanie a presente 
un projet de resolution revise (A/C.3/34/L.34/Rev.l) au nom des pays suivants : 
Algerie, Bangladesh, Bolivie, Burundi, Colombie, Congo, Costa Rica, Egypte, 
Equateur, Guatemala, Guinee, Guinee-Bissau, Liberia, Madagascar, Maldives, Maroc, 
Mauritanie, Pakistan, Panama, Perou, Philippines, Qatar, Roumanie, Rwanda, Somalie, 
Yemen et Yougoslavie, auxquels se sont par la suite joints les Bahamas, la Barbade, 
le Benin, Chypre, la Cote d'Ivoire, El Salvador, l'Ethiopie, la Haute-Volta, 
la Jordanie, l'Indonesie, Sao Tome-et-Principe, le Senegal, Sri Lanka et le 
Yemen democratique. 

9. Le projet de resolution revise etait con<;;u comme suit 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant le Pacte international relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels, adopte par l'Assemblee generale le 16 decembre 1966, 
qui reconnait le droit de toute personne a l'education, 

Consciente de l'importance de la Convention concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de l'enseignement adoptee par la Conference 
generale de l 1 UNESCO le :4 decembre 1960, 

Convaincue du caractere actuel des dispositions de la resolution 
2542 (XXIV) du 11 decembre 1969 contenant la Declaration sur le progres 
et le developpement dans le domaine social qui souligne, entre autres, 
l'importance de la formation de personnel et de cadres nationaux pour le 
developpement global de la societe, 

Soulignant l'importance capitale que revet la realisation du droit a 
l'education pour le plein epanouissement de la personnalite humaine et pour 
l'exercice des autres droits et libertes fondamentaux de l'homme, 
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Considerant que lfeducation peut apporter une contribution substantielle 
au progres social, au developpement national, a la comprehension mutuelle et 
a la cooperation entre les peuples, au renforcement de la paix et de la 
securite internationales, 

Reaffirmant l'importance decisive de la formation de personnel et de 
cadres nationaux, not~mment de la creation et de l 1 amelioration des structures 
legislatives propres a assurer la realisation et la garantie du plein 
exercice du droit a l'education, 

Rappelant que l'instauration du nouvel ordre economique international 
exige la fourniture d'un appui efficace en vue de l'amelioration et de 
l'extension des systemes d'enseignement et de la formation d'un personnel 
specialise et de cadres qualifies en vue de la croissance economique des 
pays en developpement, 

Convaincue que l'Organisation des Nations Unies, ses institutions 
specialisees, en particulier l 1 UNESCO, pourraient continuer a appuyer dans une 
plus grande mesure la realisation du droit a l'education, le developpement 
de l'enseignement, la formation des cadres nationaux necessaires dans taus 
les domaines d'activite conformement aux exigences du progres et du 
developpement globaux des pays en developpement, 

Ayant presents a l'esprit les efforts precieux deployes par l'Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la culture en ce qui concerne 
la promotion de l'alphabetisation et de l'education en general et la formation 
de cadres nationaux pour les pays en developpement, ainsi que sa contribution 
importante a la preparation et a la mise en oeuvre de la nouvelle strategie 
internationale du developpement, conformement a la resolution 33/193 du 
29 jan'."ier 1979, 

l. Invite taus les Etats a envisager d'adopter des mesures legislatives, 
administratives et autres mesures appropriees y compris des garanties 
materielles en vue d'assurer le plein exercice du droit a l'education uni
verselle, notamment en garantissant le caractere obligatoire et gratuit de 
l'enseignement primaire, la generalisation et l'instauration progressive 
de la gratuite de l'enseignement secondaire, l'egalite d'acces a taus les 
moyens d'enseignement et l'acces des jeunes generations a la science et 
a la culture; 

2. Lance un appel a taus les Etats et en particulier aux pays developpes 
pour qu'ils appuient activement grace a l'octroi de bourses et par d 1 autres 
moyens, les efforts deployes par les pays en developpement dans le domaine de 
l'enseignement et de la formation du personnel national necessaire dans 
l'industrie, l'agriculture et d'autres secteurs d'activite economique et 
sociale; 

3. Prie taus les Etats de communiquer, avant le ler mai 1980, a 
l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session, par l'intermediaire 
du Secretaire general de l 1 0rganisation des Nations Unies, leurs opinions 
et suggestions concernant l'etablissement d'un programme, dans le cadre du 
systeme des Nations Unies, en vue du developpement de l'enseignement et de la 
formation destines aux cadres nationaux pour les pays en developpement; 
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h. Invite aussi toutes les institutions specialisees des Nations Unies 
a communiquer au Secretaire general, par l'intermediaire du Comite adminis
tratif de coordination (CAC)~ leurs vues et suggestions concernant le 
programme susmentionne; 

5. Prie le Directeur general de l'UNESCO, conformement au mandat de 
cette Organisation, de soumettre a l'examen de l'Assemblee generale lors de 
sa trente-cinquieme session ses vues et suggestions quant a. la possibili te 
d'etablir un programme specifique en vue du deve1oppement de l'enseignement 
et de la formation destines aux cadres nationaux pour les pays en developpement, 
compte tenu des objectifs du Prograrr@e des Nations Unies pour le developpement 
(PNUD) et d'autres fonds de contribution volontaires, afin d'assurer la mise 
en place dans les pays en developpement de reseaux d'etablissements d'ensei
gnement appropries, a tous les niveaux, et de donner en meme temps aux pays 
en developpement bencficiaires la possibilite de choisir, selon leurs propres 
besoins, priorites et interets, les domalnes d'activite dans lesquels ils 
preferent que des bourses et d'autres facilites leur soient accordees; 

6. Prie le Directeur general de l'UNESCO de soumettre a l'Assemblee 
generale des Nations Ur..ies lors de sa trente-cinquieme session, un rapport 
sur la realisation du droit a l'education dans le monde entier, y comprls 
ses conclusions concernant les mesures concretes qui pourraient etre prises 
en vue du developpement de l'enseignement et de la formation de cadres 
nationaux dans les pays en developpement, conformement aux exlgences 
du progres et du developpement globaux de ces pays.;; 

10. Ala meme seance, le representant de la Roumanie, au nom des auteurs, a revise 
le projet de resolution, en presentant les modifications suivantes : 

a) Le dernier alinea du preambule a ete remplace par le texte suivant 

11 Ayant present a l'esprit 1e travail precieux de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture en ce qui concerne 
1 1 i~dueaticm et la formation de cadres nationaux, ainsi que sa contribution 
importante a la preparation et a la mise en oeuvre de la nouvelle strategie 
internationale du developpement, conformement a la resolution 33/193 de 
l'Assemblee genrale, en date du 29 janvier 1979:" 

b) Les paragraphes 3 et 4 du dispositif ont supprimes; 

c) Les paragraphes 5 et 6 du dispositif ont ete remplaces par le 
paragraphe suivant ~ 

"Prie le Directeur ceneral de 1 1 UNESCO de soumettre a l'examen de 
l'Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme session, un rapport 
preliminaire, et, lors de sa trente-sixieme session, un rapport final 
ccntenant . 
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a) Des renseignements sur les activites de l'UNESCO visant a appuyer 
l'education et la formation de cadres nationaux pour les pays en developpement; 

b) Ses vues et suggestions conformement au mandat de cette Organisation, 
et apres consultation avec les Etats Membres et les institutions specialis0es, 
quant a la necessite et a la possibilite pour l 1 UNESCO de renforcer ses 
programmes et activites en vue de cooperer avec les pays en developpement 
dans les efforts qu'ils deploient pour assurer la mise en place de 
reseaux d'etablissements d'enseignement appropries, a taus les niveaux, ainsi 
que l'octroi de bourses et d'autres fa.cilites pour la formation de cadres 
nationaux qualifies, en tenant compte egalement des propositions figurant 
dans la resolution 33/135 de l'Assemblee generale, en date du 19 decembre 1978; 

c) Des renseignements sur les difficultes et obstacles rencontres dans 
la mise en oeuvre complete du droit a l'education, en particulier dans les pays 
en developpement, conformement aux exigences du progres et du developpement 
globaux de ces pays, ainsi que ses conclusions concernant les mesures a 
prendre a cet egard;Yl 

d) Les paragraphes du dispositif ont ete renumerotes en consequence. 

11. Le representant du Bresil a suggere de remplacer, a l'alinea c) du nouveau 
paragraphe 3 du dispositif, le membre de phrase "conformement aux ex1gences 
du progres et du developpement globaux de ces pays 11 par le membre de phrase 
•:conformement a leurs propres besoins en matiere de progres et de developpement 
globaux11

• Les auteurs ont accepte cette proposition et revise le texte en 
consequence. 

12. A la 68eme seance, le 5 decembre, la Commission a adopte le projet de reso
lution A/C.3/34/L.34/Rev.l 0 tel qu'il avait ete revise, sans qu'il soit procede 
a un vote (voir par. 55, projet de resolution I). 

B. Projet de resolution A/C.3/34/L.40 

13. A la 64eme seance, le 30 novembre, le representant du Nigeria a presente un 
projet de resolution (A/C.3/34/L.40), intitule 11 Dispositions a prendre, au niveau 
regional, pour assurer la promotion et la protection des droits de l'homme" au 
nom des pays suivants : Allemagne, Republique federale d', Autriche, Barbade~ 
Belgique, Cote d'Ivoire, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Irlande, Italie, Jamaique, 
Lesotho, Liberia, Mexique, Nigeria, Nouvelle-Zelande, Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Senegal, Sierra Leone, 
Singapour, Sri Lanka et Suede, auxquels se sont par la suite joints la Haute-Volta, 
le Maroc, la Norvege et la Republique-Unie de Tanzanie. 

14. A la 68eme seance, le 5 decembre, la Commission a adopte le paragraphe l 
du dispositif par 82 voix contre une, avec 39 abstentions. L'ensemble du projet 
de resolution a ete adopte sans qu'il soit procede a un vote (voir par. 55, 
projet de resolution II). 
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15. Ala 63eme seance 0 le 30 novembre, la renrcsentante de l'Aln;crie a YJresente 
un nrojet de resolution {I\/C. 3/34/L. 55) intit~_le l1; Tesures destinees i'i ameliorer 
la situation et a faire res>!ecter les droits de l'horn:me et la din;nite de taus les 
travailleurs mir;rants 11

, oui avait pour auteurs l'[,ln:erie, la Barbade, le Benin, 
le Ken;ra, T<adar-ascar, le T'Iali, le TTexirue, le Pakistan) les _?hilinni_Ees, le. _:1oumanie, 
le ~sencr:al, la Tuni_sie, la Turguie et la Your:oslavie, auxC}uels se sont joints !Jar 
la suite le Guatermla 9 le Lesotho, le ITicarar:ua, la Re'>Ublicme domini caine, 
la Trinite-et-Tobar;o et le Yemen. Le !Jrojet de resolution se lisait comme suit : 

Affirmant la nccessite cle ree,liser la COO'ICration internationale en 
resolvant les nroblemes internationo,ux d'ordre 6conomique, social, 
intellectuel ou hun1ani taire, en deve::!...opnant et en encourae:eant le resnect 
des droits de l'homae et des libertes fondamente,les nour tous sans 
distinction de race" de sexe 0 de langue ou de reli_";ion 9 

Ran:Jelant ~- cet ef':ard les termes de le" Declaration universelle des 
droits de l'hom_me, ceux de la Convention internationale sur l'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale et ceux des Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme 

Ayant } l 1 esprit les instruments intern~_tionaux elalJores nar 
l 1 Orr;anisation internationale du Trava:i_l et nota:mment la Convention sur les 
travailleurs mir;rants (dis:Jositions comnle;~entaires) 9 1975, et la recomman
dation concernant les travailleurs ''1ir:;rants, 1975, adontees lJar la Convention 
gencrale de l 1 Orr;anisation internationale du Travail:, 

Tenant comTJte des disnosi tions relatives 2i la question des trave"illeurs 
miprants contenues dans la Declar "'tion et le Pro,o:ramme d' action adoptcs 
par la Conference mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, 

Ham,elant a_ue la famille est l' element naturel et fondamental de la 
societe et a droit ala Drotection cl_e la sociGte et de l'Etat et que, dans ce 
contexte 

9 
les familles des travailleurs mi c;rants ant droit ~), la :r1eme 

protection que les travailleurs c'lic:rants eux-nernes, 

Reconnaissant de ce fait la necessite d'accorder toute l'attention 
voulue aux familles, ct en narticulier aux enfants rl.es travailleurs micrants, 
dans tous les dor1aines, notaPLrnent ceux du lop:er~ent clc la sante et de 
l 'I education~ 

f\eaffirmant cme la relation entre travailleur et emYJloyeur est en soi 
source de droits et d'obli{';ations et que, de ce fait, une violation ou meme 
une limitation de ces droi ts des travailleur.s mie:rants neut 6ccuivaloir a une 
violation des rrincipes contenus dans la Declaration universelle des droits 
de l'homne, 
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Continuant a exYJrimer sa nrofonde '"reoccunation sur le fait em' en 
deTJit de l' effort n;enGral deploy6 par le~ Etats l1enbres, les organisations 
intere;ouverneDentales regionales et les divers orcr,anismes des ITations Unies" 
les travailleurs miGrants continuent de ne ~as exercer leurs droits dans le 
domaine du travail tels gu'ils sont definis nar les instruments inter
nationaux pertinents, 

Affirmant qu 'une coo-peration etroi te entre la Commission des droi ts 
de l'howme, la Commission du developpement social, l'Orc;anisation inter
nationale du Travail, l 'Orc;anisation des ~~ations Unies pour l 'education 9 

la science et la culture, l'Organisation mondiale de la sante, contribuera 
a la recherche de solutions visant 8, l i amelioration de la situation des 
travailleurs migrants et de leurs familles, 

J\yant 2 l' esprit la resolution 1979/13 du Conseil economique et social, 

~cmpelant sa resolution 33/163, 

l. Prend note du rapport du Secretaire r:eneral, document A/34/535 d1.1 
18 octobre 1979~ 

2. Se felicite du nombre important de renonses formulees nar les 
Etats T fembres et les orr;anisations international~s interessees, f~vorables 
a l i elaboration d 'une convention interm,tiongle sur la :nrotection des droits 
de tous les travailleurs mic;rants et de leurs familles: 

3. Decide de creer des sa trente-cinquieme session un grouiJe de 
travail ouvert ?;, tous les Etats liembres oui s-era char r:e d I elaborer une 
convention internationale sur 12. protection des droi ts de tous les travailleurs 
ni~rants et de leurs familles: 

4. Prie le Secretaire c;eneral, en aD~lication des disnositions 
contenues da-;;;-la resolution 1979/13 A,doptee par le Conseil economiC1ue et 
social, de donner au e;roune de travail tout l 1 appui necessaire en vue de 
faciliter l'elaboration de la convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles: 

5. Invite les organisations internationales interessees a participer 
aux travaux de ce groupe de travail et a cooperer en vue de 1 i elaboration 
d 'une telle convention. 11 

16. A la meme seance, les auteurs ont revise le texte nour _ajouter : "et 
A/34/535/Add.l, du 23 novenbre 1979" a la fin du premier Daragra:Qhe. 

17. Ala meme seance, le representant de la Suede a presente les amendements 
oraux suivants tendant a : 

a) Remplacer le paragranhe 2 par le texte suivant 
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"2. Se felicite du nombre im!Jortant de reponses formule ;s par les Etats 
Membres et les organisations internationales concernant l I elaboration d 'une 
convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et de leurs familles; 11 

-

b) Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant : 

11 3. Decid~ de creer, a sa trente-cinquieme session, un groupe de travail 
ouvert a tous les Etats l1embres qui sera charge de determiner, sur la base 
d'un rapport presente par le Secretaire general apres consultation avec les 
institutions specialisees interessees, la necessite d'adopter des mesures 
supplementaires en vue d 1 ameliorer la situation des travailleurs migrants et 
de leurS familleS et d I elaborer 0 le CaS CCheant, Un instrument appr0:9rie; 11 

c) Remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant 

"4. Prie le Secretaire r:eneral de donner au groupe de trava:i_l tout 
1' appui necessaire en vue de facili ter sa tache; 11 

d) Supprimer au paragraphe 5 le membre de phrase suivant : 

II et a COOperer en VUe de l 1 elaboration d I Une telle COnVention", 

18. La Cow~ission a ete saisie d 1 un etat des incidences administratives et 
financicres (A/C.3/34/L.72) du projet de resolution. 

19. E~alement a la 63eme seance, la Commission a vote sur les amendements au 
projet de resolution (voir rar. 17 ci-dessus), de la fac;on suivante : 

a) Elle a rejete le l'remier amendement de la Suede, par 63 voix contre 18, 
avec 34 abstentions. Il a ete procede au vote enre~istre et les voix se sont 
renarties comme suit 

O:r:.t vote pour : 

Ont vote centre 

Allemagne, Republique federale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis d 1 Ar;1erique, Finlande, 
France, Irlande, Islande, Israel, Italie, Horvege, 
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 1 lclande du Nord, Suede. 

Afghanistan, Algerie, Arabie saoudite, Bahrein, Barbade, 
Benin, Bolivie, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Colombie, 
Cuba, Egypte, Ethiopie, Guinee, Guinee-Bi~sau, Guyane, 
Hongrie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, 
J ordani e, Kenya, Lesotho, Li ban, Hadagas car , ilalawi ~ ? 1ali , 
IIaroc, Mauritanie, I1exique, Mongolie, ~1ozambique, Pakistan, 
Phili:9pines, Pologne, Qatar, Repuhlique arabe syrienne o 

Republique democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republioue socialiste sovi~ti\'~ue 
d'Ukraine~ Republique-Unie du Caneroun, Roumanie, Rwanda, 
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Se sont abstenus 

Sao Tome-et-Princi:re, Sener;al, Soudan~ Sw·aziland, 
Tchecoslovaquie; Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, 
Ture1_uie, Union des Republi<1ues socialistes sovietiques, 
Viet Nam, Yemen, Yemen democratifl_ue, Yougoslavie, Zaire. 

Ar6entine, Bangladesh, Birmanie, Bresil, Chili, Chine 9 

Ch~re, Congo, Costa Rica~ Cote d'Ivoire, Espagne, Fidji, 
Gabon, Ghana, Grece, Guinee equatoriale, Inde, Indonesie, 
Japon, Ilalaisie, I1aldives, Nepal, Ni~jeria, Ouc;anda, Perou, 
Portur;al, Tiepublique-Unie de Tanzanie, Sinr:sa:Pour, Sri Lanta, 
Suriname, Thailande, Uruguay, Venezuela, Zambie. 

b) Elle a rejete le deuxieme aiD~ndement de la Suede par 65 voix centre 17, 
avec 34 abstentions. Il a ete precede a un vote enregistre et les voix se sont 
reDarties comme suit 

Ont vote nour : 

Ont vote centre 

Se sont abstenus 

Allema0ne, Tiepublique federale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, 
France, Irlande, Islande, Isr.ael, l'Jorvege, Nouvelle-Zelande, 
Pays-Das, RoyaU!'le-Uni de Grande Bretagne et d 'Irlande du ~Tord, 
Suede. 

Afghanistan, Algerie, Arabie saoudite, Bahrein, Ban~ladesh, 
Barbade, Benin, Bolivie, Dulgarie, Burundi, Cap-Vert, 
Ch~rpre, Colombie, Congo, Cuba, Eeypte, Ethiopie, Grece, 
Guinee, Guinee-Bissau, Hongrie, Inde, Iran, Iraq, 
Ja.mahiriya arabe libyenne, Jamaique, Jordanie, Kenya, 
Lesotho, Liban, Hadagascar, Malawi, T!ali, Maroc, Hauritanie, 
Hexique, Nonr;olie, Mozambique, Oman, Pakistan, Philiilpines,. 
Pologne, 0,atar, Re:nublique arabe syrienne, fU~publiC1_ue 
democratique allemande~ Republique democratique Donulaire 
lao, Republique dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietic_tue 
d 'Ukraine, RepubliQ.ue-Unie du Cameroun, Roumanie, ~hranda, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Soudan, Tchecoslovaquie,. 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Viet Nam, Yemen, Yemen democratique, 
Yougoslavie, Zaire. 

1\rgentine, Birmanie 9 Bots1vana, Bresil, Chili, Chine, 
Costa nica, Cote d'Ivoire, Espagne, Fidji, Gabon, Ghana, 
Guinee equatoriale, Guyane, Indonesie, Italie, Japon, 
l1alaisie, ~1aldives, Nepal, Nigeria, Ouganda, Perou, 
Portw;al, Republique-Unie de Tanzanie, Sinc;apour" Sri Lanlm, 
Suriname, S~·raziland, Thailande, Togo, Uruguay, Venezuela, 
Zambie. 

20. A la meme seance, le representant de la Suede a retire ses troisieme et 
quatrieme amendements. 
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21. A la meme seance. la Commission a adopte le pro jet de resolution. tel quI il a 
ete revise, par 101 voix contre zero, avec 17 abstentions (voir par. 55~ ~rojet de 
resolution III). Il a ete nrocede au vote enrec,istre et les voix se sont 
re:parties comme suj t --

Ont vote nour : Af~hanistan, Aleerie, Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, 
Bahrein, Bangladesh, Earbade~ Benin, Bolivie, Botm·rana, 
Bresil, Bulr,arie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Cote d'Ivoire~ Cuba, Djibouti, 
Egypte, Es~agne, Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, Grece, 
Guinee, Guinee-Bissau, Guine equatoriale, Guyane, Hongrie 0 

Inde, Indonesie, Iran, Iraq, Irlande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaique, Japon, Jordanie, Kampuchea 
democratique, Kenya, Lesotho, Liban, riadagascar, r~alaisie, 
Halavri, JTaldives, I1ali, Haroc, !·1auritanie, Hexioue, 
Hongolie~ I•iozambique, Ner>al, Nic:eria, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Perou, Philippines, Pologne, Port.ugal, 0.8.tar, 
Republique arabe syrienne, Republique democratique allemande, 
Republique democratique populaire lao, Republique dominicaine, 
Tiepublique socialiste sovieti~ue de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d 'Ukraine, Republique-Unie de 'l'anzanie, 
Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao Tome-et
Principe, Sener\al, Soudan, Sri Lanka, Suriname, S-.;vaziland) 
Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Uruguay, Venezuela, Viet 11Jam, Yemen, Yemen 
democratique, Your,oslavie, Zaire, Zambie. 

Ont vote contre : Neant. 

Se sont abstenus : .IUlemap;ne, Republique federale d', Australie ~ Autriche, 
Belgique, Birmanie, Canada, Danemarlc, Etats-Unis d 'A!'lerique _ 
Finlande, France, Islande, Israel, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande Breta~ne et d'Irlande du Nord, 
Suede. 

D. Proiet de resolution A/C.3/34/L.56 et Rev.l 

22. La Commission etait sa1s1e d'un projet de resolution intitule "Echange 
d'informations sur les medicaments et nroduits chimiques interdits, d'un emnloi 
dangereux et risque11 (A/C.3/34/L.56), qui avait :9our -auteurs l'Algerie, l'ArA:entine, 
la Cote d'Ivoire, la Jordanie, le Kenya et l'Ou,o;anda et qui se lisait comme suit : 

Sachant que l'exportation de medicaments et de produits chimiques 
interdi ts' d 'un em!:Jloi dangereux et risaue' pourrait avoir de graves reper
cussions pour la sante de la population des pays importateurs, 
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Reconnaissant la necessite de prendre d'ur~ence des mesures concretes 
pour eviter au niveau mondial les atteintes a la sante et consciente de 
l'importance a cette fin d'informations objectives sur les medicaments et 
produits chimiques interdits, d'un emploi daneereux et risque, 

l. Demande instamment aux Etats Hembres d v echanger des rens eignements 
sur les medicaments et produits chimiques d'un emploi dangereux et risque qui 
ont ete interdits sur leur territoire et d'empecher qu'on ne s'en debarasse 
en les exportant dans d'autres pays; 

2. Prie le Secretaire r,eneral, en cooperation avec les or~an1smes et 
organes interesses des Nations Unies, en particulier 1 'OI-JS, d' aider les 
gouvernements a echanr;er des renseir;nements' et de soumettre a l I Assemblee 
generale lors de sa trente-cinquieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social, un rapport sur l'experience des Etats Eembres et des 
organ1smes et organes interesses des Nations Unies." 

23. A la 68eme seance, le 5 decembre, le re~resentant du Kenya a presente un texte 
revise (A/C.3/34/L.56/Rev.l) intitule 0 Echange d'informations sur les produits 
chimiques dangereux et les produits pharmaceutiques d'em~loi hasardeux, qui sont 
interdits 11

, qui avait pour auteurs l'Algerie, l'Argentine, la Bolivie, la Colombie, 
la Cote d'Ivoire, l'Equateur, l'Ethiopie, la Guinee, la Haute-Volta, la Jordanie, 
le Kenya, le Hir;eria, l'Our:;anda, la PaT'ouasie-Nouvelle-Guinee, le Perou, 
la Renubliaue-Unie de Tanzanie, la Somalie,et le Venezuela, auxquels se sont joints 
Jlar la suite le Benin~ El Salvador, le Guatemala, la Jamaigue, le Hali, le Hexiaue~ 
le Nicaragua, le Ni!!er, les Philippines, la Republique dominicaine et la Zambie. 

24. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution 
(A/C.3/34/L.56/Rev.l) sans qu'il soit precede a un vote (voir par. 55, projet de 
resolution IV). 

E. Projet de resolution A/C.3/34/L.58 

25. A la 64eme seance, le 30 novembre, le representant de la Jamahiriya arabe 
libyenne, en sa qualite de President du Groupe africain pour le mois de novembre, a 
presente un projet de resolution (A/C.3/34/L.58) intitule "Assistance en faveur 
des etudiants refuc;ies originaires de Namibie, du Zimbab1,re et d 'Afrique du Sud". 
Le pro,jet de resolution avait pour auteurs les Etats I1embres de 1 'Organisation des 
Na.tions Unies qui sont membres du Grou11e nfricain, auxquels s 1 est jointe par la 
suite la Yougoslavie. 

26. La Commission etait sa1s1e d'un etat des incidences administratives et 
financieres (A/C.3/34/L.71) du nrojet de resolution. 

27. Ala 64eme seance, le 30 novembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution sans qu'il soit procede a un vote (voir par. 55, projet de resolution V). 
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28. Ala 68eme seance, le 5 decembre, le representant de l'Ouganda a presente un 
projet de resolution A/C.3/34/L.59 intitule 11 l'Iesures efficaces centre les 
violations flagrantes et persistantes des droits de l'homme", qui avait pour 
auteurs le Costa. Rica, le Danemark, le Lesotho, la Porve~e, l'Ouganda, la 
Pa.,pouasje-Nouyelle-Guinee et la Suede, aux<luels se sent joints :9ar la suite 
la Boljyje, la Colombie, l'Equateur, la Finlande, la Guinee eguatoriale, le Perou 
et le Venezuela. Le texte du projet de resolution se lisait comrne suit : 

"L'Assemblee r.:enerale, 

Ayant presente a 1 I esprit l I iiDl)Ortance accordee dans la Charte des 
Nations Unies au developpement et a 1 I encouragement clu res:Dect des droi ts de 
l'homme et des libertes fondamentales pour tous, sans distinction de race, 
de sexe, de langue ou de religion, 

Reconnaissant ~ue, conformement a la Declaration universelle des droits 
de l'homme, l'ideal de l'etre humain libre, ,jouissant de la libcrte civile 
et politique et libere de la crainte et de la misere, ne peut etre realise 
que si des conditions permettant a chacun de jouir de ses droits civils et 
politiques aussi bien que ses droits economiques, sociaux et culturels, 
sent creees, 

Consciente de la responsabilite qui revient a l'Organisation des Nations 
Unies, comme il est dit notamment dans la resolution 32/130 de l'Assemblee 
generale de faire face aux situations de violations flagrantes et persistantes 
des droits de l'horr®e, 

Estimant que la meconnaissance et le mepris des droits de l 'ho.mme ont 
conduit a des actes de barbarie qui revoltent la conscience de l'humanite, 

Ilanpelant les declarations faites au cours de la presente session de 
l'Assemblee generale rar les representants des pays qui ont recemment connu 
des violations flar,rantes et persistantes des droits de l'homme 0 

1. Exnrime sa nrofonde satisfaction devant le fait qu'au cours de 
l'annee ecoulee plusieurs situations de violations flagrantes et persistantes 
des droits de l'homme ant ete reglees; 

2. Prend note avec satisfaction de l'assistance offerte par le 
Secretaire general et par divers organes des Nations Unies a des pays qui ant 
recemment connu des situations de violations flagrantes et persistantes des 
droits de l'homme; 

3. Reaffirme que les violations fla~rantes et persistantes des droits 
de l 'homme preoccupent narticulierement 1 'Organisation des Nations Unies; 
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4. Prie instamment les orGanes competents des Nations Unies de prendre 
en temps opportun des mesures efficaces nour faire face aux cas presents et 
futurs de violations flagrantes et persistantes des droits de l'homme: 

5. Anpelle l'attention sur le role ~ue peut jouer le Secretaire p,eneral 
en offrant ses bons offices dans de telles circonstances. v1 

29. A la 68eme et a la 69eme seance, le 5 decembre, les auteurs ont revise le 
texte coNme suit : 

a) Le titre a ete modifie comme suit : 

"Hesures efficaces contre les violations massives et flaGrantes des 
droits de l'homrr.e"; 

. b). Daw le ·trois"ieme et le cinquien:e alineas du preambule, les mots : 

11 flat:;rantes et persistantes" ont ete remplaces par les mots "massives 
et flagrantes"; 

c) Le paragraphe 1 a ete remplace ~ar le texte suivant : 

"1. Exprime sa profonde sa tis faction devant le fait qu' au cours de 
l'annee, plusieurs situations de violations massives et flagrantes des droits 
de l'honwe ont cesse d 1 exister, bien que de nombreuses situations Graves 
restent encore a re,r;ler 11

; 

d) Dans les parar,raphes 2 et 3, les mots 11 flagrantes et nersistantes 11 ont 
ete rt.mplaces par les mots "massivc;s ct flagrantt:s": 

e) Le para~raphe 4 a cte remplace nar le texte suivant : 

"4. Prie instamment les organes competents des Nations Unies, dans le 
cadre de leur mandat, nota~ment la Commission des droits de l'homme, de 
prendre en te11ms onnortun des mesures efficaces pour faire face aux cas 
Jlresents et futurs. de violations massives et flaerantes des droits de l.'homme 11 ~ 

f) Le paragraphe 5 a ete reBplace par le texte suivant : 

"5. Anpelle 1 I attention sur le role important que peut jouer le 
Secretaire General dans des situations de violations massives et flagrantes 
des droits de 1 'homme:1

• 

30. A la 69eme seance, le 5 decembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution, sous sa forme revis6e, sans qu'il soit precede a un vote (voir nar. 55, 
projet de resolution VI). 
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31. Ala 68eme seance, le 5 decembre 1979, le representant de la Suede a presente 
un projet de resolution (A/C.3/34/L.61) intitule ·,~Fonds des Nations Unies 
pour le Chili 11

, dont les auteurs etaient le Danemark, les Pays-Bas et la Suede. 

32. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution par 81 voix 
contre 5, avec 36 abstentions (voir par. 55, projet de Yesolution VII). Il a 
ete procede au vote enregistre et les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote centre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Algerie, Angola, Autriche, 
Bahrein, Bangladesh, Belgique, Benin, 
Bhoutan, Botswana, Bulgarie, Burundi, 
Cap-Vert, Chypre, Congo, Cuba, Danemark, 
Egypte) Espagne; Ethiopie, Finlande, Ghana, 
Grece, Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, 
Guinee equatoriale, G~yane, Hongrie) Inde, 
Iron, Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Kenya, 
Koweit, Lesotho, Luxembourg, Madagascar, 
Malawi, Mali, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Nicaragua, Niger, Norvege, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Qatar, Republique arabe syrienne, 
Republique democratique allemande, 
Republique democratique populaire lao, 
Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d 1Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Republique-Unie du Cameroun, Rwanda, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Soudan, 
Suede, Swaziland, Tchecoslovaquie, Togo, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Venezuela, Viet Nam, Yemen, 
Yemen democratique, Yougoslavie, Zambie. 

Argentine, Bresil, Chili, Paraguay, 
Uruguay. 

Allemagne, Republique federale d'. 
Arabie saoudite, Australie, Bahamas, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Canada, 
Colombie, Costa Rica, Cote d'Ivoire, 
Equateur, Etats-Unis d'Amerique, France, 
Guatemala, Haute-Volta, Honduras, 
Indonesie, Israel, Japan, Malaisie, Maldives, 
Maroc, Nepal, Nigeria, Nouvelle-Z~lande, 
Oman, Panama, ~erou, Philippines, 
Republique dominicaine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord, 
Singapour, Suriname, Thailande, Zaire. 
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H. Projet de resolution A/C.3/34/L.62 

33. Ala 64eme seance, le 30 novembre, le representant de la Suede a presente 
un projet de resolution (A/C.3/311/L.62) intitule ,.Protection des droits de l'homme 
de certaines categories de personnes arretees ou detenues 11 dont les auteurs 
etaient les suivants : Barbade, Bolivie, Colombie, Chypre, Danemark, Equateur, 
Espagne_, Jamaique, Nigeria, Norvep;e, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
Perou, Portugal, Republique-Unie de Tanzanie, Senegal, Suede et Venezuela. Le 
projet de resolution se lisait cow~e suit : 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 32/121 du 16 decembre 1977 concernant la 
protection des droits fondamentaux des personnes qui sont detenues soit pour 
des delits qu'elles ont commis, ou qu'on les soupc;onne d'avoir commis, en 
raison de leurs opinions ou ccnvictions politiques, soit pour avoir lutte 
centre le colonialisme, l 1 agression et l'occupation etraneere, et pour 
l'autodetermination, l 1 independance, l'elimination de l'apartheid et de toutes 
les formes de discrimination raciale et de racisme, et la cessation de toutes 
les violations des droits de l'homme susmentionnees, 

Rappelant egalement sa resolution 33/169 du 20 decembre 1978 concernant 
la protection de toutes les personnes qui ont ete arretees ou sont detenues 
en raison de leurs activites syndicales, 

Natant toutefois que certains detenus appartenant aux categories 
susmentionnees peuvent avoir ete dliment reconnus coupables d'infractions 
penales qui justifient leur detention ou leur incarceration, ou etre en 
detention en attendant d'etre juges pour ces infractions, 

Consciente du fait que les personnes appartenant a ces categories ainsi 
que toutes les autres personnes qui ont ete arretees ou sont detenues en 
raison de leurs opinions ou convictions sont exposees a des dangers particuliers 
du point de vue de la protection des droits de l'homme et des libertes, 

Natant que les violations des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales peuvent en l'occurrence consister dans le fait meme de l'arrestation 
ou de la detention, ou dans le traitement auquel sont soumises ces personnes, 

Rappelant la Declaration sur la protection de toutes les personnes centre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants 2/, 
qui proclame que tout acte de torture ou toute autre peine ou traitement cruel, 
inhumain ou degradant est un outrage a la dignite humaine, qu'aucun Etat ne 
peut autoriser ou tolerer la torture ou autre peine ou traitement cruel, 
inhumain ou degradant et que les circonstances exceptionnelles, telles qu'un 
etat de guerre ou une menace de guerre, l'instabilite politique interieure 
ou tout autre etat d'exception, ne sauraient etre invoques pour justifier 
de tels actes, 

~I Resolution 3452 (XXX). 
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Rappelant egalement l'Ensemble des regles ID1n1ma pour le traitement 
des delinquants J/, 

Soulignant l'importance particuliere que revet la protection du droit 
a ne pas etre soumis ala torture ni a d'autres peines ou traitements cruels, 
inb:.mains ou degradants ainsi que du droit a etre entendu equitablement 
par un tribunal competent, independant et impartial, qui doit decider du 
bien-fonde de toute accusation portee contre le prevenu, 

Consciente du fait qu'en depit des libPrations de detenus survenues 
dans un certain nombre de pays depuis l'adoption par consensus des 
resolutions susmentionnees, la situation, en ce qui concerne l~arrestation 
ou la detention de personnes appartenant aux cat~gories susmentionn~es, 
demeure, d'une maniere generale, aussi grave qu'auparavant, 

1. Reconnait que, dans de nombreuses regions du monde, l'arrestation 
et la detention d'un grand nombre de personnes pour les raisons susmentionnees 
suscitent souvent de graves problemes du point de vue des droits de l'homme 
et que des mesures efficaces devraient etre prises pour eliminer ces problemes; 

2. Reitere, par consequent, les demandes adressees aux Etats Membres 
dans les resolutions 32/121 et 33/169 visant ~ obtenir la liberation de ces 
personnes et a assurer la protection de leurs droits fondamentaux pendant 
leur arrestation ou leur detention.;; 

34. Ala 68eme seance, tenue le 5 decembre, le representant de la Suede, a au nom 
des coauteurso modifie le texte qu'il a a nouveau revise ala 69eme seance, tenue 
egalement le 5 decembre. Aces seances, il a ete annonce que la Barbade, le 
Nigeria et la Republigue-Unie de Tanzanie se retiraient de la liste des auteurs 
du proJet de resolution. 

35. Ala 69eme seance, le projet de resolution a ete retire. 

I. Pro.iet de resolution A/C.3/34/L.63 et Rev.l 

36. La Commission etait saisie d'un projet de resolution (A/C.3/34/L.63) intitule 
11 Cooperation internationale pour la lutte contre l'abus des drogues" dont les 
auteurs etaient les suivants : Australie, Bahamas, Etats-Unis d'Amerique, 
Mauritanie, Paraguay, Perou, Philippines et Suede. Le texte du projet de resolution 
se lisait comme suit : 

Natant l'extension continue de l'abus des drogues dans de nombreuses 
regions du monde, et son influence ncfaste sur les pays en developpement 
et les pays industrialises, 

Constat ant avec preoccupation les effets prejudiciables que 1' abus des 
drogues peut avoir sur toutes les societes et tousles individus, en particulier 
sur les jeunes, 

J/ Resolution 663 C (XXIV) et 2076 (LXII) du Conseil economique et social. 
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Heconnaissant que les activites illicites dans le domaine des stupefiants 
et le-;,-ben~fices qu 1 en tirent les organisations criminelles et les personnes 
qui se livrent a ce trafic illegal constituent une menace pour le deve
loppement socio-economique de nombreux pays et qu'il faut chercher a les 
eliminer par des programmes d'assistance au developpement~ accompagnes 
d'efforts pour ce qui est de l'application des lois, de l'education et de la 
reduction de la demande, 

Natant avec satisfaction les resultats positifs obtenus dans un certain 
nombre de pays, tout en se declarant preoccupee par le fait que bon nombre 
des objectifs en matiere de lutte contre l'abus des drogues fixes dans les 
traites relatifs a ce probleme ainsi que dans les resolutions et documents 
de la Commission des stupefiants, de l'Organe international de controle des 
stupefiants, de l'Organisation internationale du Travail, de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la culture et de 
l'Organisation mondiale de la sante n'aient pas ete atteints, 

Rappelant la resolution 33/168 de l'Assemblee generale en date du 
20 decembre 1978, dans laquelle l'Assemblee demandait que les gouvernements 
cooperent plus largement et plus efficacement avec les organes competents 
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees, afin 
de faciliter l'elaboration et l'application rationnelle de programmes visant 
a supprimer la demande et le trafic illicites de drogues, 

Consciente de la necessite d'une politique et d'une strategie inter
nationales pour la lutte contre l'abus des drogues, demandees par l'Assemblee 
generale dans sa resolution 32/124 du 16 decembre 1977, et reaffirmees 
par la Commission des stupefiants dans sa resolution 8 (XXVIII) du 
23 fevrier 1979 ~/, 

Ayant reGu le rapport de la Commission 5/, dont le Conseil economique 
et social avait pris acte dans sa decision 1979/18 du 9 mai 1979, proposant 
des principes devant servir de base aux futures activites internationales de 
lutte contre l'abus des drogues, 

1. Felicite la Commission de son rapport 5/ et demande a taus les 
organismes et organisations concernes d'appliquer les paragraphes 2 et 3 du 
dispositif de la resolution susmentionnee de la Commission) de mettre au point 
un programme concret et dynamique de lutte contre 1\abus des drogues, 
tenant compte desdits principes, et de prevoir, en l'imputant sur le budget 
ordinaire actuel, le controle par la Commission de l'application de ce 
programme: 

4/ Documents officiels du Conseil economique et social, 1979, Supplement No 5 
(E/1979/35), chap. XIV. 

d.l Ibid., Supplement No 5 (E/1979/35). 
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2. Invite les Etats Membres a tenir compte des principes enonces 
par la Commission en allouant~ en fonction de leurs possibilites, des 
ressources nationales aux programmes de lutte centre l'abus des drogues, 
notamment a des programmes visant a lutter centre la production et le trafic 
illicites de stupefiants et de substances psychotropeso et a reduire la 
demande de ces drogues, et demande des contributions techniques et financieres 
accrues destinees aux pays en developpement qui ont applique des programmes 
de lutte centre l'abus des drogues mais sont genes dans leurs efforts par 
des ressources nationales limitees; 

3. Prie instamment les Etats qui ne sont pas encore parties aux 
traites internationaux de lutte centre l'abus des drogues d'y adherer sans 
tarder et de multiplier les efforts pour les mettre en oeuvre; 

4. Demande en outre que les institutions specialisees et les 
programmes du systeme des Nations Unies -en particulier l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation 
internationale du Travail, l'Organisation mondiale de la sante et le 
Programme des Nations Unies pour le developpement- s'emploient davantage a 
mettre au point et a appliquer, en les imputant sur leur budget ordinaire, des 
programmes visant a reduire la production et la demande illicites de drogues, 
et prie tout specialement ces institutions de faire de cette activite un 
point regulierement inscrit a l'ordre du jour de leurs organes directeurs: 

5. Prie les organismes et progrqmmes du systeme des Nations Unies, les 
etablissements financiers internationaux et les gouvernements membres de 
prevoir, dans leurs programmes bilateraux et multilateraux d'assistance au 
developpement et dans leurs progr~rnes de developpement nationaux, de 
nouvelles mesures appropriees de prevention de l'abus des drogues et de lutte 
contre cet abus, en particulier des activites propres a promouvoir de 
nouvelles sources de revenus qui peuvent etre substituees a la production 
illicite des matieres premieres destinees ala fabrication de stupefiants, et 
propres a reduire la demande de drogues dangereuses~ 

6. Demande que le Secretaire general, pour accelerer l'action inter
nationale concertee visant a reduire sensiblement les activites illicites 
concernant la drogue, invite les organismes du systeme des Nations Unies qui 
ant des programmes susceptibles d'influer sur le probleme des stupefiants. 
de lui faire rapport chaque annee sur leurs activites ainsi que sur les 
projets qu 1 ils envisagent dans ce domaine~ 

7. Prie le Comite administratif de coordination de mettre en place un 
mecanisme qui ameliorera la coordination et la mise en commun d'informations 
entre les organismes des Nations Unies ayant des programmes et activites 
relatifs a l'abus des drogues, afin d 1 accroitre l'efficacite de leurs travaux; 

8. Reitere son appui continu aux initiatives du Fonds des Nations Unies 
pour la lutte contre l 1 abus des drogues, qui aident les pays a r~duire la 
demande, la production et le trafic de stupefiants illicites: 
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9. Exprime sa deception devant les faibles niveaux de ressources 
financieres fournies au Fonds des Nations Unies pour la lutte centre l'abus 
des drogues et prie instamment les Etats Membres d'apporter au Fonds des 
contributions en especes nouvelles; regulieres ou accrues, ainsi que d'autres 
contributions financieres ou en nature pour appuyer ses projets et activites; 

10. Prie le Secretaire eeneral de faire rapport chaque annee a 
l'Assemblee generale sur les progres realises dans l'application de la 
presente resolution et de la resolution 8 de la Commission des stupefiants 
en date du 23 fevrier 1979. et de transmettre la premiere resolution aux 
gouvtrnements et aux institutions internationales concernees. 11 

37. Ala 69eme seance, le 5 decembre, le representant des Etats-Unis d'Amerique 
a presente un projet de resolution revise (A/C.3/34/L.63/Rev.l) intitule 
"Cooperation internationale pour la lutte contre l'abus des droguesn, dent les 
auteurs etaient les suivants : Australie, Bahamas, Etats-Unis d'Amerique, 
Mauritanie, Mexique, Norvege, Paraguay, Perou, Philippines, Senegal, Singapour 
et Suede, auxquels se sont joints ulterieurement le Danemark, l'Italie, le 
Lesotho, le Mali, le Maroc~ Maurice, le Nigeria, le Panama, la Somalie et la 
Thailande. --

38. Ala meme seance, les auteurs ont a nouveau modifie le texte pour tenir 
compte d'une proposition formulee oralement par le representant de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques. 

39. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.3/34/L.63/Rev.l, sous sa forme revisee~ sans qu'il ait ete mis aux V01X 
(voir par. 55~ projet de resolution VIII). 

J. Projet de resolution A/C.3/34/L.64 

40. Ala 69eme seance, le 5 decembre, le representant des Etats-Unis d'Amerique 
a presente un projet de resolution (A/C.3/34/L.64) intitule "Le droit d'amparo, 
l'habeas corpus et les autres voies de recours visant le meme effet';, dont les 
auteurs etaient les suivants : Australie, Etats-Unis d'Amerique, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Suede, auxquels se sent 
joints ulterieurement le Canada, El Salvador, l'Irlande, le Japan et le Mexique. 
Le projet de resolution se lisait comme suit : 

Ayant presentes a l'esprit les dispositions de la Declaration universelle 
des droits de l'homme 6/, de la Declaration sur la protection de toutes les 
personnes centre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou degradants 7/, et du Pacte international relatif aux droits civils et 
poli tiques §../ )-

£1 Resolution 217 A (III). 

II Resolution 3452 (XXX). 

~/Resolution 2200 A (XXI). 
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Consciente notamment du paragraphe 4 de l'article 9 dudit Pacte, 
aux termes duquel quiconque se trouve prive de sa liberte par arrestation 
ou detention ale droit d'introduire un recours devant un tribunal afin 
que celui-ci statue sans dRlai sur la le~alite de sa detention et ordonne 
sa liberation si la detention est ille~ale, 

Rappelant sa resolution 32/121 du 16 decembre 1977 concernant la 
protection des droits de l'homme des personnes qui sont detenues pour des 
delits qu'elles ont commis, ou qu'on les soupgonne d'avoir comm1s, en ra1son 
de leurs opinions ou convictions politiques, 

Rappelant egalement ses resolutions 33/169 et 33/173, du 20 decembre 1978, 
concernant respectivement les personnes qui ont ete arretees ou sont detenues 
en raison de leurs activites syndicales et les personnes disparues, 

Natant que l'annee 1979 marque le tricentenaire de la loi qui, en 1679, 
a leGalement institue l'habeas corpus, 

Rappelant que, du 15 au 28 aout 1961, l'Otill a organise, a Mexico~ un 
"cycle d'etudes sur l'amparo, l'habeas corpus et d'autres voies de droits 
similaires"; au titre du programme de services consultatifs, 

1. Exprime sa conviction que la possibilite d 'invoquer l'amparo, 
l'habeas corpus et d'autres voies de recours visant le meme effet revet une 
importance fondamentale pour : 

a) La protection des personnes centre toute arrestation et detention 
arbitraire: 

b) La m1se en liberte des personnes qui sont detenues en raison de 
leurs opinions ou convictions politiques, y compris leurs activites 
syndicales: 

c) La determination du lieu ou se trouvent les personnes disparues, 
et de leur sort: 

2. Considere que ces recours peuvent egalement empecher les personnes 
qu1 ont autorite sur les detenus de leur infliger des tortures ou d'autres 
pe1nes ou traitements cruels, inhumains ou degradants: 

3. Demande a tous les gouvernements de garantir aux personnes relevant 
de leur juridiction le plein exercice du droit d'amparo 5 d'habeas corpus 
ou de toute autre voie de recours visant le meme effet, conformement a leur 
systeme juridig_ue: 

4. Decide que, afin de favoriser une meilleure comprehension et une 
application plus large de ces voies de recours au niveau mondial, il serait 
opportun et utile d'organiser un seminaire mondial sur l'amparu, l 1 habeas corpus 
ou les autres voies de recours visant le meme effet~ 

5. Decide en outre d'examiner de nouveau cette question a sa trente
cinquieme session. ' 
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4lo Ala meme seance, les auteurs ant modifie le texte comme suit : 

a) Au paragraphe 1 du dispositif, les mots 1;la possibilite d 1 invoquer 11 

ant ete remplaces par les mots ;;l'application, dans le cadre du systeme juridique 
des Etats den· 

b) A 1' aline a a) du paragraphe 1 du disposi ti f, les mots '1toute 
arrestation et detention arbi traire ;1 ant ete remplaces par les mots 11toute 
arrestation arbitraire et detention illee;ale'1

: 

c) Au paragraphe 4 du dispositif, le mot ''mondial\1 apres le mot ;jseminairen 
a ete remplace par le mot 11 international'; 0 

42. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution, scus sa 
forme revisee, sans qu'il ait ete mis aux voix (voir paro 55, projet de 
resolution IX) o 

IC Pro.jet de resolution A/Co3/34/L.69 

430 La Conwission etait saisie d'un projet de resolution (A/C.3/34/L.69) 
intitule nDroits de l'homme au Chili;;, qui avait pour auteurs le Danemark" les 
Pays-Bas et la Suede et qui etait ainsi conc;;u : 

nL'Assemblee generale, 

Natant que les gouvernements ant l'obligation de proteger et promouvoir 
les droits de l'homme et de s'acquitter des responsabilit~s qu'ils ant assumees 
en vertu de divers instruments internationaux, 

Rappelant ses resolutions 31/124 du 16 decembre 1976, 32/118 du 
16 decembre 1977, et 33/175 du 20 decembre 1978, relatives ala protection 
des droits de 1 1 homme au Chili et 33/173 relative aux personnes disparues, 

Rappelant aussi la resolution 11 (XX1~) de la Commission des droits de 
l'homme, en date du 6 mars 1979 9/, concernant les violations des droits de 
l'homme si8nalees au Chili, dans-laquelle la Commission a notamment decide 
de nommer un Rapporteur special charge d'etudier la situation des droits de 
l'homme au Chili ainsi que des experts charges d'etudier la question des 
personnes portees m~nquantes ou disparues au Chili, 

Constatant a regret que les autorites chiliennes ant refuse de cooperer 
avec le Rapporteur special et les experts nommes par la Commission des droits 
de l'homme, 

Natant avec preoccupation le retard apporte a la publication des rapports 
du Rapporteur special et de l'expert charge de la question des personnes 
portees manquantes ou disparues au Chili 10/, 

9/ Documents officiels du Conseil economique et social, 1979, Supplement No 6 
(E/1979/36), chap. XXIV. 

10/ A/34/583 et Addol. 
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Natant que, dans leurs conclusions, les deux rapports indiquent 
clairemen~que, dans l'ensemble, la situation des droits de l'homme ne s'est 
pas amelioree et a meme empire dans un certain nombre de domaines si on la 
compare ala descriition qu 1 en donnait, dans son dernier rapport, le Groupe 
de travail s~ecial cnarge d'enqueter sur la situation au Chili, 

Profondement preoccupee par des informations recentes concernant la 
decouverte, dans le principal cimetiere de Santiago du Chili, de centaines 
de tombes sans identification qui contiendraient les restes de victimes 
d'executions politiques, et exprimant l'espoir que l'enquete judiciaire 
entreprise pour determiner l'origine de ces tombes sera menee a bien sans 
entraves, 

Natant avec une preoccupation particuliere que les autorites chiliennes 
n'ont pas pris les mesures urgentes et efficaces prevues dans sa 
resolution 33/175 en vue d'enqueter et de faire la lumiere sur le sort des 
personnes qu1 auraient disparu pour des raisons politiques, 

Appelant 1 1 attention de la Commission sur les recommandations contenues 
dans le rapport de l'expert sur les personnes portees manquantes ou disparues 
au Chili lorsqu'elle poursuivra l'examen de la question des personnes 
disparues, comme l'Assemblee generale le lui a demande dans sa resolution 
33/173, et lorsqu 1 elle etudiera la resolution 5 B (XXXII) de la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorites, 

1. Felicite le Rapporteur special et l'expert sur les personnes 
portees manquantes ou disparues du travail qu'ils ant accompli~ 

2. Prie la Commission des droits de l'homme d'etudier a fond, a sa 
trente-sixieme session, le rapport du Rapporteur special et le rapport de 
l'expert sur les personnes portees manquantes ou disparues: 

3. Se declare a. nouveau indi gnee par les violations des droi ts de 
l'homme qui continuent d 1 avoir lieu au Chili et en conclut qu'elle doit 
continuer a faire preuve de vigilance en ce qui concerne la situation des 
droits de l'homme dans ce pays· 

4. Se declare aussi gravement preoccupee par la deterioration qui s'est 
produite dans uncertain nombre de domaines, particulierement en ce qui 
concerne 

a) L'accroissement des pouvo1rs arbitraires des organes de securite 

b) Les cas de torture, de sevices et de deces inexpliques, 

c) La liberte de reunion et d 1association" 

d) Les droits syndicaux, 

e) La presomption d'innocence dont doivent beneficier les personnes 
; accusees, 

f) Le traitement des autochtones :. 
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5. Prie instamment les autorites chiliennes de respecter et de 
promouvoir les droits de l'homme, conformement aux responsabilites que le 
Chili a assumees en vertu de divers instruments internationaux? et en 
particulier de : 

a) Mettre fin a 1 'etat d 'urgence, a la faveur duquel des violations 
des droits de 1 1homme continuent d 1 avoir lieu, et retablir les institutions 
democratiques et les garanties constitutionnelles dont le peuple chilien 
jouissait auparavant, 

b) Faire en sorte qu'il soit immediatement mis fin a la torture et 
aux autres formes de traitement inhumain ou degradantz et poursuivre et punir 
les responsables de ces pratiques? 

c) Retablir completement la liberte d'expression et d'information ainsi 
que de reunion et d'association, 

d) Retablir completement les droits syndicaux, specialement en ce 
qui concerne la liberte de former des syndicats pouvant operer librement, 
sans controle du gouvernement, et exercer pleinement le droit de greve, 

e) Permettre aux ressortissants chiliens d 1 entrer dans leur pays ou 
de le quitter en toute liberte et restituer la nationalite chilienne a ceux 
qui en cnt ete dechus pour des raisons politiques, 

f) Retablir completement le droit d'amparo (habeas corpus), 

g) Respecter les droits, et en particulier les droits economiques, 
soc1aux et culturels? de la population autochtone, 

h) Prendre des mesures pour que la population en general pu1sse beneficier 
davantage de ses droits economiques et sociaux:, 

6. Se declare profondement preoccupee parce que, meme si l'on n'a pas 
signale de cas de disparition au Chili en 1978 et 1979, le fait qu'on n'a 
toujours pas retrouve trace de nombre de personnes portees disparues entre 
septembre 1973 et la fin de 1977 temoigne d'une situation continue de violations 
flagrantes et massives des droits de l'homme~ 

7. Prie instamment le Gouvernement chilien d'enqueter et de faire la 
lumiere sur le sort des personnes qui auraient disparu pour des raisons 
politiques, d'informer leur famille des resultats obtenus et d'engager des 
poursuites contre les responsables de ces disparitions~ 

8. Invite la Commission des droits de l'homme a continuer de suivre de 
pres la situation au Chili, et a cette fin, 

a) A proroger le mandat du Rapporteur special charge d'etudier la 
situation des droits de l'homme au Chili, conformement au paragraphe 6 de la 
resolution 11 (XXXV) de la Commission des droits de l'homme, 
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b) A examiner plus avant a sa trente-sixieme session les moyens les 
plus efficaces de faire la lumiere sur le sort des personnes portees 
manquantes ou disparues au Chili ainsi que sur le lieu ou elles se trouvent, 
compte tenu des indicatior~s contenues dans le raprort etabli par l' expert 
sur les personnes portees manquantes ou disparues~ 

9. Prie en outre instamment le Gouvernement chilien de cooperer avec 
le Rapporteur special et avec l'expert sur les personnes portees manquantes 
ou disparues; 

10. Prie la Commission des droits de l'homme de faire rapport sur cette 
question a l'Assemblee generale~ lors de sa trente-cinquieme session, par 
1' intermediaire du Conseil economique et social. 11 

44. Ala 63eme seance, le 30 novembre, le representant des Pays-Bas a, au nom 
des auteurs~ revise oralement le projet de resolution comme suit : 

a) Au premier alinea du preambule, le mot 11tous 11 a ete ajoute entre les 
mots 17notant que:' et le mot 11les gouvernements 11

: 

b) Au deuxieme alinea du preambule~ le membre de phrase 
aux personnes disparues :I a ete supprime :, 

"et 33/173 relative 

c) Au dernier alinea du preambule, l'expression 11 des droits de l'homme'7 a 
ete ajoutee entre le mot ncommission 71 et les mots 11 sur les recommandations": 

d) Au paragraphe 7, 1 'expression ::le Gouvernement chilien11 a ete remplacee 
par les mots 01les autorites chiliennes 11 et ala fin du paragraphe~ le membre de 
phrase ilet de punir les coupables 11 a ete ajoute~ 

e) Au paragraphe 9, 1 I expression ;;le Gouvernement chilien 11 a ete remplacee 
par les mots 11les autorites chiliennes 11

• 

45. Des amendements (A/C.3/34/L.74) au projet de resolution ont ete presentes 
par le Canada et 1 1 Irlande. Ils tendaient a : 

a) Au paragraphe 5 du dispositif, inserer les mots net les autorites de 
tous les pays 11 apres les mots "les autori tes chiliennes n et les mots 11prie 
instamment les autori tes chiliennes :; a pres les mots 11 en particulier". 

b) Inserer un nouveau paragraphe 6 libelle comme suit : 

:'Note que 1 'on n' a pas signale de cas de dispari tion depuis la fin 
de 1977'1

• 

c) Renumeroter en consequence les paragraphes subsequents. 

d) Modifier le nouveau paragraphe 7 en supprimant les mots !l~ meme SJ. l'on 
n'a pas signale de cas de disparition au Chili en 1978 et 1979, 11

• 
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1~6. A la 69eme seance~ le 5 decembre, le representant des Pays-Bas a presente 
le projet de resolution tel qu 1il avait ete revise oralement, auquel il a apporte 
de nouvelles modifications compte tenu de certains des amendements contenus dans 
le document A/C.3/34/L.74 (voir par. 45 ci-dessus). Ces modifications tendaient a 

a) Remplacer" au premier alinea du preambule ~ le mot 'proteger·; par le 
mot ;•respecter" et les mots '7et de s 1 acquitter des'; par les mots ''conformement 
aux;;· 

b) Tiemplacer au paragraphe 6 ~ les mots •:meme s1 1 1 on n 'a pas 17 par les 
mots ;'meme si elle a note qu 1 on n 1 a pas 71

• 

47. Par la suite, les amendements contenus dans le document A/C.3/34/L.74 ant 
ete retires. 

48. Il a ete annonce qu'aux auteurs du projet de resolution revise s'etaient 
joints les Etats suivants : Algerie, Autriche, Cuba, Chypre, Grenade, Jamaigue~ 
Hexigue, Hozambique, Nicaragua, Republique-Unie de Tanzanie et Yougoslavie. 

49. Ala 69eme seance, la Commission a adopte le projet de resolution, sous sa 
forme revisee, par 93 voix centre 6, avec 28 abstentions (voir par. 55, projet 
de resolution X). Il a ete precede au vote enregistre et les voix se sent 
reparties comme suit 

Ont vote pour : Afghanistan, Algerie, Allemagne, 
Republique federale d 1

, Angola, Australie, 
Autriche, Bahrein, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Benin~ Bhoutan, Botswana, Bulgarie, 
Burundi, Canada, Cap-Vert, Chypre, Colombie, 
Congo, Cuba, Danemark, El-Salvador, E:mirats 
arabes unis, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amerique, Ethiopie, Finlande, France, 
Ghana, Grece, Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, 
Guinee equatoriale, Guyane, Hongrie, 
Inde, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaique, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Luxembourg, Madagascar, Maldives, Mali, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, 
Niger, Norvege, Nouvelle-Zelande, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Qatar, Republique arabe syrienne, 
Republique democratique allemande, 
Republique democratique populaire lao, 
Republique dominicaine, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie 
du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 1Irlande du Nord, Rwanda, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Sierra Leone, 
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Ont vote pour (suite) Soudan~ Suede, Swaziland, Tchecoslovaquie) 
Trinite-et-Tobago) Tunisie" Turquie, 
Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Venezuela, VietNam, Yemen, 
Yemen democratique, Youe;oslavie, Zambie. 

Ont vote contre Argentine, Bresil, Chili, Liban, 
Paraguay, Urue;uay. 

Se sont abstenus Arabie saoudite, Bahamas, Birmanie, 
Bolivie, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Egypte, 
Fidji, Guatemala, Haute-Volta) Honduras~ 
Indonesie, Israel, Japon, Halaisie, 
Malawi, Maroc, Nepal, Nie;eria, Oman, 
Panama, Perou, Philippines, Roumanie, 
Singapour, Suriname, Thailande, Zaire. 

L. Pro,iet de resolution A/C .3/34/L. 70 

50. La Commission etait saisie d'un projet de resolution (A/C.3/34/L.70) intitule 
''Protection des droits de 1 'homme au Chili'' qui avait pour auteurs 1 'Algerie, 
Cuba, le Hexique et la Yougoslavie et qm. etai t ainsi congu : 

"L 'AssembH~e generale, 

Rappelant que conformement a la Declaration universelle des droits de 
l'homme et au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
tout individu ale droit ala vie, ala liberte et ala surete de sa personne 
et ale droit de ne pas etre arbitrairement arrete, detenu ou exile, ni soumis 
ala torture ou a des peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, 

Rappelant egalement sa resolution 32/118 du 16 decembre 1977, dans 
laquelle elle a reaffirme sa profonde indie;nation au sujet de la violation 
des droits de l'homme au Chili, et sa resolution 33/175 du 20 decembre 1978, 
sur la protection des droits de l'homme au Chili, 

Rappelant en outre la resolution 11 (XXXV) de la Commission des droits 
de l'homme, en date du 6 mars 1979, sur les violations des droits de l'homme 
signalees au Chili par laquelle la Commission a notamment de:ide de designer 
un Rapporteur special charge d'etudier la situation des droits de l'homme 
au Chili et des experts chare;es d'etudier la question du sort des personnes 
portees manquantes ou disparues au Chili, 

Exprimant sa profonde preoccupation devant le fait que les autorites 
chiliennes ont refuse de cooperer avec le Rapporteur special et les experts 
designes par la Commission des droits de l'homme, 

Notant avec regret que la publication des rapports du Rapporteur special 
et de l'expert charge d'etudier la question du sort des personnes portees 
disparues a ete retardee, 
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Notant en outre que les deux rapports indiquent clairement, dans leurs 
conclusions" que la situation en ce qui concerne les droits de l'homme ne 
s'est pas amelioree et s'est meme deterioree dans plusieurs regions, si on 
la comuare a celle que le Groupe de travail special sur le Chili decrivait 
dans son dernier rapport, 

Profondement preoccupee par des informations recentes touchant la 
decouverte dans le cimetiere principal de Santiago du Chili, de centaines 
de tombes ancnymes dont on pense qu'elles contiennent des restes des victimes 
d'executions politiques, et exprimant l'espoir que l'enquete judiciaire qui 
a ete ouverte afin de determiner l'origine de ces tombes sera menee a bien 
sans entraves, 

Notant avec une preoccupation particuliere que les autorites chiliennes 
n'ont pas pris les mesures urgentes et efficaces demandees dans la 
resolution 33/175 afin d'enqueter et de faire la lumiere sur le sort des 
personnes portees disparues pour des raisons politiques, 

l. Felicite le Rapporteur special et l'expert charge d'etudier la 
question du sort des personnes portees manquantes et disparues de leurs 
travaux~ 

2. Prie la Commission des droits de l'homme, a sa trente-sixieme session, 
d'etudier de fa<;on approfondie le rapport du Rapporteur special et celui 
de l 'expert ; 

3. Reaffirme son indignation devant la violation persistante des droits 
de l'homme au Chili et conclut qu'elle doit continuer a suivre avec vigilance 
la situation des droits de l'homme dans ce pays 0 

4. Exprime sa grave preoccupation devant la deterioration de la 
situation dans plusieurs domaines 0 comme le rapport du Rapporteur special le 
prouve de fa<;on convaincante, notamment en ce qu1 concerne 

a) La legislation, 

b) Les services de securite, dont les pouvoirs arbitraires se sont 
accrus, 

c) Les cas de torture, de mauva1s traitements et de deces inexpliques, 

d) Laliberte de reunion et d'association, 

e) Les droits syndicaux, 

f) La presomption d'innocence dont doivent beneficier les personnes 
accusees, 

g) Le traitement de la population autochtone. 
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5. Prie instamment les autorites chiliennes de respecter et de 
promouvoir les droits de l'homme~ pour s'acquitter des responsabilites que 
le Chili a contractees en vertu de divers instruments internationaux, et les 
prie de prendre en particulier les dispositions suivantes : 

a) Mettre fin a l'etat d'urgence, ala faveur duquel les violations 
des droits de l'homme continuent d 1 avoir lieu, et retablir les institutions 
democratiques et les garanties constitutionnelles dont le peuple chilien 
jouissait auparavant, 

b) Faire en sorte qu'il soit immediatement mis fin a la torture et 
aux autres formes de traitement inhumain ou degradant et poursuivre et pun~r 
les responsables de ces pratiques 9 

c) Retablir completement la liberte d'expression et d'information ainsi 
que de reunion et d'association9 

d) Retablir completement les droits syndicaux 9 specialement en ce qui 
concerne la liberte de former des syndicats pouvant operer librement, sans 
controle du gouvernement, et exercer le droit de greve, 

e) Permettre aux ressortissants chiliens d'entrer dans le pays ou de 
le quitter en toute liberte, et restituer la nationalite chilienne a ceux 
qui en ont ete dechus pour des raisons politiques, 

f) Retablir completement le droit d'amparo (habeas corpus)~ 

g) Respecter les droits, en particulier les droits economiques, soc~aux 
et culturels de la population autochtone, 

h) Prendre des mesures pour que la population en general puisse 
beneficier davantage de ses dr~its economiques et sociaux~ 

6. Se declare profondement preoccupee par le fait que les disparitions 
de personnes continuent de constituer une grave violation des droits des 
detenus et de leurs familles~ 

1. Prie instamment les autorites chiliennes d'enqueter et de faire la 
lumiere sur le sort des personnes portees disparues pour des raisons politiques, 
d'informer leur famille des resultats de l'enquete et, en engageant la 
procedure penale appropriee, de poursuivre et de punir les responsables de 
ces disparitions: 

8. Invite la Commission des droits de l'homme a continuer~ SU1Vre de 
pres la situation des droits de l'homme au Chili et 9 a cette fin 

a) A proroger le mandat du Rapporteur special charge d'etudier la 
situation au Chili des droits de l'homme, conformement au paragraphe 6 de la 
resolution 11 (XXXV) de la Commission des droits de l'homme, 
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b) A examiner plus avant a sa trente-sixieme session les moyens 
les plus efficaces de faire la lumiere sur le sort des personnes portees 
manquantes ou disparues au Chili, ainsi que sur le lieu ou elles se trouvent, 
compte tenu notamment des indications contenues dans le rapport 11/ etabli 
par 1 1 expert designe pour etudier la question du sort des personnes portees 
manquantes ou disparues~ 

9. Prie en outre instamment les autorites chiliennes de ccoperer avec 
le Rapporteur special et avec l'expert: 

10. Prie la Commission des droits de l'homme de faire rapport sur cette 
question a l'Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme sess1on, par 
1' intermediaire du Conseil economique et social. :v 

51. Ala 63eme seance, le 30 novembre, le projet de resolution a ete retire. 

M. Projet de decision A/C.3/34/L.60 et Rev.l 

52. La Commission etait saisie d'un projet de decision (A/C.3/34/L.60) intitule 
11Integration du Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour la defense 
sociale dans la Conference des Nations Unies pour les annonces de contributions 
aux activites de developpement", qui avait pour auteurs le Costa Rica, l'Italie, 
le Mexique, le Nigeria et les Philippines et qui etait ainsi con<;u : 

Rappelant la resolution 1086 B (XXXIX) du Conseil economique et social, 
en date du 30 juillet 1965, qui a conduit ala constitution du Fonds d'affec
tation speciale des Nations Unies pour la defense sociale et prenant note de 
la resolution 1979/21 du Conseil par laquelle, entre autres, le Secretaire 
general est prie de garantir des ressources financieres permanentes, 

Decide de prier le Secretaire general d'inclure le Fonds d'affectation 
speciale des Nations Unies pour la defense sociale dans la Conference des 
Nations Unies pour les annonces de contributions aux activites de 
developpement. :; 

53. Ala 68eme seance, le 5 decembre, le representant de l'Italie a presente un 
texte revise (A/C.3/34/L.60/Rev.l) intitule v;Fonds d'affectation speciale des 
Nations Unies pour la defense sociale 11

, qui avait pour auteurs le Costa Rica, 
l'Italie, le Mexique, le Nigeria et les Philippines. 

54. Ala meme seance, le projet de decision a ete adopte sans vote (voir par. 56). 

III. RECOMMANDATIONS DE LA TROISIU1E COMMISSION 

55. La Troisieme Commission recommande a l'Assemblee genP.rale d'adopter les 
projets de resolution ci-apres. 

11/ A/34/583/Add.l. 
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Rappelant le Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels 12/, adopte par l'Assemblee generale le 16 decembre 1966, qui reconnait 
le droit de-toute personne a l'education, 

Consciente de l'importance de la Convention concernant la lutte centre la 
discrimination dans le domaine de 1 1 enseignement adoptee par la Conference generale 
de l'UNESCO le 14 decembre 1960, 

Convaincue du caract~re actuel des dispositions de la resolution 2542 (XXIV) du 
11 decembre 1969 contenant la Declaration sur le progres et le developpement dans le 
domaine social qui souligne, entre autres, l'importance de la forreation de personnel 
et de cadres nationaux pour le developpement global de la societe, 

Soulignant l'importance capitale que revet la realisation du droit a l'edu
cation pour le plein epanouissement de la personnalite humaine et pour l'exercice 
des autres droits et libertes fondamentaux de l'homme, 

Considerant que l'education peut apporter une contribution substantielle au 
progres social' au developpement national' a la comprehension mutuelle et a la 
cooperation entre les peuples, au renforcement de la paix et de la securite 
internationales, 

Reaffirmant l'importance decisive de la formation de personnel et de cadres 
nationaux, notamment de la creation et de l'amelioration des structures legislatives 
propres a assurer la realisation et la garantie du plein exercice du droit a 
l'education, 

Rappelant que l'instauration du nouvel ordre economique international exige la 
fourniture d'un appui efficace en vue de l'amelioration et de 1 1 extension des 
systemes d'enseignement et de la formation d'un personnel specialise et de cadres 
qualifies en vue de la croissance economique des pays en developpement, 

Convaincue que l'Organisation des Nations Unies, ses institutions specialisees, 
en particulier l'UNESCO, pourraient continuer a appuyer dans une plus grande mesure 
la realisation du droit a l'education, le developpement de l'enseignement, la 
formation des cadres nationaux necessaires dans tous les domaines d 1 activite confor
mement aux exigences du progres et du developpement globaux des pays en developpement, 

12/ Resolution 2200 A (XXI). 
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Ayant present a l'esprit le travail precieux de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'education, la science et la culture en ce qui concerne l'education et la 
formation de cadres nationaux, ainsi que sa contribution importante a la preparation 
et ala mise en oeuvre de la nouvelle strategie internationale du developpement, 
conformement ala resolution 33/193 de l'Assemblee generale, en date du 
29 janvier 1979, 

l. Invite tous les Etats a envisager d'adopter des mesures legislatives, 
administratives et autres mesures appropriees y compris des garanties materielles 
en vue d'assurer le plein exercice du droit a l'education universelle, notamment en 
garantissant le caractere obligatoire et gratuit de l'enseignement primaire, la 
generalisation et l'instauration progressive de la gratuite de l'enseignement 
secondaire, l'egalite d'acces a tous les moyens d 1 enseignement et l'acces des 
jeunes generations ala science et ala culture; 

2. Lance un appel a tous les Etats et en particulier aux pays developpes 
pour qu'ils appuient activement grace a l'octroi de bourses et par d'autres moyens, 
les efforts deployes par les pays en developpement dans le domaine de l'enseignement 
et de la formation du personnel national necessaire dans l'industrie, l'agriculture 
et d 1 autres secteurs d'activite economique et sociale; 

3. Prie le Directeur general de l'UNESCO de soumettre a l 1 examen de 
l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session, un rapport preliminaire, 
et, lors de sa trente-sixieme session, un rapport final contenant 

a) Des renseignements sur les activites de l'UNESCO visant a appuyer l'ensei
gnement et la formation de cadres nationaux pour les pays en developpement; 

b) Ses vues et suggestions, conformement au mandat de cette Organisation, et 
apres consultation avec les Etats Membres et des institutions specialisees • quant a 
la necessite et a la possibilite pour l 1UNESCO de renforcer ses programmes et 
activites en vue de cooperer avec les pays en developpement dans les efforts qu'ils 
deploient pour assurer la mise en place de reseaux d'etablissements d'enseignement 
appropries, a tous les niveaux ainsi que l'octroi de bourses et d'autres facilites 
pour la formation de cadres nationaux qualifies, en tenant compte egalement des 
propositions figurant dans la resolution 33/135 de l'Assemblee generale, en date du 
19 decembre 1978; 

c) Des renseignements sur les difficultes et obstacles rencontres dans la 
mise en Oeuvre COmplete dU droit a l I education' en particulier dans leS pays en 
developpement, conformement a leurs propres besoins en matiere de progres et de 
developpement, ainsi que ses conclusions concernant les mesures a prendre a cet 
egard. 
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PROJET DE RttSOLUTION II 

Dispositions a prendre, au niveau regional, pour assurer la promotion 
et la protection des droits de l'homme 

Rappelant ses resolutions 32/127 du 16 decembre 1977 et 33/167 du 
20 decembre 1978 et la resolution 23 (XXXIV) de la Commission des droits de 
l'homme 13/, en date du 8 mars 1978, sur les dispositions a prendre, au niveau 
regional~pour assurer la promotion et la protection des droits de l 1homme, 

Ayant a 1 1 esprit le rapport du Secretaire general 14/, 

1. Note avec satisfaction qu'un Seminaire des Nations Unies sur la creation 
de commissions regionales des droits de l'homme eu egard en particulier a l'Afrique 
s 'est tenu a Monrovia, du 10 au 21 septembre 1979, et qu'il a adopte la "Proposition 
de Monrovia relative a la creation d 'une Commission africaine des droits de 1 'homme", 
ainsi que d'autres conclusions et recommandations, et exprime l'espoir que les 
recommandations du Seminaire seront dtiment prises en consideration par les 
gouvernements et les organisations interesses; 

2. Fait de nouveau appel aux Etats des regions ou des dispositions n'ont pas 
encore ete prises, au niveau regional, dans le domaine des droits de l'homme, pour 
qu'ils envisagent la conclusion d'accords en vue de l'adoption dans leurs regions 
respectives d'arrangements regionaux appropries pour assurer la promotion et la 
protection des droits de l'homme; 

3. Prie une fois encore le Secretaire general, dans le cadre du Programme 
des services consultatifs en matiere de droits de 1 1homme, d'explorer avec les 
Etats des regions interessees, la possibilite d'organiser des que possible un 
Seminaire pour examiner les methodes qui permettraient d'assurer la promotion et 
la protection des droits de l'homme; 

4. Prie en outre le Secretaire general de lui faire rapport sur l'application 
de la presente resolution a sa trente-cinquieme session. 

13/ Documents officiels du Conseil economique et social, 1978, Supplement No 4 
(E/1978/34), chap. XXVI. 

14/ A/34/359. 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Mesures destinees a ameliorer la situation et a faire 
respecter les droits de l'homme et la dignite de taus 

les travailleurs migrants 

Affirmant la necessite de realiser la cooperation internationale en resolvant 
les problemes internationaux d'ordre economique, social, intellectuel ou huma
nitaire, en developpant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour taus sans distinction de race, de sexe, de langue ou 
de religion, 

Rappelant a cet egard les termes de la Declaration universelle des droits de 
l'homme 15/, ceux de la Convention internationale sur l'elimination de toutes les 
formes d;-discrimination raciale 16/ et ceux des Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme 17/, --

Ayant a l'esprit les instruments internationaux elabores par l'Organisation 
internationale du Travail et notamment la Convention sur les travailleurs migrants 
(dispositions complementaires), 1975 18/ et la recommandation concernant les 
travailleurs migrants, 1975 19/, adoptees par la Convention generale de 
l'Organisation international;-du Travail, 

Tenant compte des dispositions relatives a la question des travailleurs 
migrants contenues dans la Declaration et le Programme d'action adoptes par la 
Conference mondiale de la lutte centre le racisme et la discrimination raciale 20/, 

Rappelant que la f'amille est l 'element naturel et f'ondamental de la societe et 
a droit ala protection de la societe et de l'Etat et que, dans ce contexte, les 
f'amilles des travailleurs migrants ant droit a la m@me protection que les 
travailleurs migrants eux-memes, 

15/ Resolution 217 A (III). 

16/ Resolution 2106 A (XX), annexe. 

17/ Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

18/ Bureau international du travail, Bulletin officiel, val. LVIII, 1975, 
SerieA, No 1, Convention No 143. 

19/ Ibid., Recommandation No 151. ~ 

20/ Ra port de la Conference mondiale de la lutte centre le racisme et la 
discrimination raciale, ~eneve, 1 -15 avril 1978 (Publication des Nations Unies, 
numero de vente : F. 79. XIV. 2) ~ chap. II. 
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Reconnaissant de ce fait la necessite d'accorder toute l 1 attention voulue aux 
familles, et en particulier aux enfants des travailleurs migrants, dans tous les 
domaines' notamment ceux du logement' de la sante et de 1' education' 

Reaffirmant que la relation entre travailleur et employeur est en soi source 
de droits et d'obligations et que, de ce fait une violation ou m@me une limitation 
de ces droits des travailleurs migrants peut equivaloir a une violation des 
principes contenus dans la Declaration universelle des droits de l'homme, 

Continuant a exprimer sa profonde preoccupation sur le fait qu'en depit de 
1 'effort general deploye par les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
les organisations intergouvernementales regionales et les divers organismes des 
Nations Unies, les travailleurs migrants continuent de ne pas exercer leurs droits 
dans le domaine du travail tels qu'ils sont definis par les instruments inter
nationaux pertinents, 

Affirmant qu'une cooperation etroite entre la Commission des droits de l'homme, 
la Commission du developpement social, l'Organisation internationale du Travail, 
l 1 0rganisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture, 
l'Organisation mondiale de la sante, contribuera ala recherche de solutions visant 
a l'amelioration de la situation des travailleurs migrants et de leurs familles, 

Ayant a l'esprit la resolution 1979/13 du Conseil economique et social, en 
date du 9 mai 1979, 

Rappelant sa resolution 33/163 du 20 decembre 1978, 

1. Prend note du rapport du Secretaire general, en date du 18 octobre 1979 21/ 
et de l'additif au rapport en date du 23 novembre 1979 22/; 

2. Se felicite du nombre important de reponses formulees par les Etats 
Membres et les organisations internationales interessees, favorables a l'elaboration 
d'une convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et de leurs familles; 

3. Decide de creer des sa trente-cinquieme session un groupe de travail 
ouvert a taus les Etats IJ!embres qui sera charge d 'elaborer une convention inter
nationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et de 
leurs familles; 

4. Prie le Secretaire general,en application des dispositions contenues 
dans la resolution 1979/13 du Conseil economique et social, de donner au groupe de 
travail tout l'appui necessaire en vue de faciliter l 1elaboration de la convention 
internationale sur la protection des droits de taus les travailleurs migrants et de 
leurs familles; 

5. Invite les organisations internationales interessees a participer aux 
travaux de ce groupe de travail et a cooperer en vue de l'elaboration d'une telle 
convention. 

21/ A/34/535. 

22/ A/34/535/Add.l. 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Echan~e d'informations sur les produits chimigues dangereux et les 
produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux, qui sont interdits 

L'Assemblee g~n~rale, 

Sachant que l'exportation de produits chimiques dangereux et de produits 
pharmaceutiques d'emploi hasardeux, qui sont interdits, pourrait avoir de graves 
repercussions pour la sante de la population des pays importateurs, 

Reconnaissant la necessite de prendre d'urgence des mesures concretes pour 
eviter au niveau mondial les atteintes ala sante et consciente de l'importance a 
cette fin d'informations objectives sur les produits chimiques dangereux et les 
produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux, qui sont interdits, 

1. Demande instamment aux Etats Membres d'echanger des renseignements sur 
les produits chimiques dangereux et les produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux 
qui ont ~te interdits sur leur territoire et de decourager, en consultation avec 
les pays importateurs, l 1exportation de ces produits dans d 1autres pays; 

2. Prie le Secretaire general, en cooperation avec les organismes et organes 
interess~s des Nations Unies, en particulier l'Organisation mondiale de la sante, 
d'aider les gouvernements a echanger des renseignements, et de soumettre a 
l'Assemblee gen~rale lors de sa trente-cinquieme session, par l'interm~diaire du 
Conseil economique et social, un rapport sur l'experience des Etats Membres et des 
organismes et organes interesses des Nations Unies. 
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PROJET DE RESOLUTION V 

Assistance en faveur des etudiants refugies or1g1naires 
de Namibie, du Zimbabwe et d 1Afrique du Sud 

Rappelant ses resolutions 31/126 du 16 decembre 1976, 32/119 du 
16 decembre 1977 et 33/164 du 20 decembre 1978, dans lesquelles elle a notamment 
reaffirme "qu' il convient et qu 1 il est essentiel que la communaute internationale 
accorde une assistance humanitaire a tous ceux qui sont persecutes du fait d 1 une 
legislation repressive et discriminatoire en Afrique du Sud, en Namibie et en 
Rhodesie du Sud", 

Profondement preoccupee par les politiques discriminatoires en matiere 
d 1 enseignement et les mesures de repression appliquees par le Gouvernement 
sud-africain contre les 6tudiants noirs de ce pays~ 

Notant la resolution 417 (1977) du Conseil de securite en date du 
31 octobre 1977, dans laquelle le Conseil a notamment exige la suppression du 
systeme d' "~ducation bantouE:" et de toutes les autres mesures d 1 apartheid et de 
discrimination raciale, 

Notant avec inquietude 1 1afflux constant au Botswana, au Lesotho, au 
Swaziland et en Zambie d 1etudiants refugies originaires d 1Afrique du Sud, de 
Namib1e et du Zimbabwe, et la necessite de leur offrir d 1urgence des facilites 
permettant d'assurer leur entretien, leur sante et leur education, 

Consciente de la charge que represente l'afflux de ces etudiants refugies 
pour les pays d 1 accueil, vu leurs ressources financieres, materielles et 
administratives limitees, 

Ayant examine le rapport du Secretaire ;;;eneral 23/, ou fi,;urent les conclusions 
des missions d'ctude envoyees par lui au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en 
Zambie en mai 1979 afin d'examiner l'etat d 1 avancement des programmes d 1 assistance 
aux etudiants refugies sud-africains, 

Reconnaissant la necessite d'etablir d'urgence un programme d'assistance en 
faveur des etudiants refugies originaires de Namibie et du Zimbabwe, 

Troublee par les effets nefastes de l'9;;artheid, notar.J.IDent de lfl. poli tique des 
tantoustans, sur les communautes installees en Afrique du. Sud dans les zones 
contir;ues au Lesotho et au Swaziland, qui amene un grand nombre de familles, 
y compris des enfants d'age scolaire, a fuir au Lesotho et au Swaziland, 

23/ A/34/345. 
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1. Approuve l'evaluation et les recommandations figurant dans le rapport 
du Secretaire general 23/ et le felicite, ainsi que le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour le-;-refugies, des efforts qu'ils ont deployes pour mobilier les 
ressources et organiser le programme d'assistance aux etudiants refugies 
sud-africains dans les pays d 1accueil; 

2. Decide d'elargir le programme d'assistance aux etudiants refugies 
sud-africains vivant au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie, de 
fac;on a inclure l'entretien, la sante, l'education et les autres besoins des 
etudiants refugies originaires de Namibie et du Zimbabwe; 

3. Prie le Secretaire general, en consultation avec le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies et les autres institutions et organisations 
interessees d11 systeme des Nations Unies, de tout mettre en oeuvre pour mobiliser 
l'assistance visant a faciliter la reinstallation des familles de refugies 
originaires des zones frontalieres d'Afrique du Sud et d'assurer comme il convient 
le bien-etre des enfants concernes; 

4. Note avec satisfaction que les Gouvernements du Bostawana, du Lesotho, du 
Swaziland et de la Zambie continuent d'accorder asile aux etudiants refugies 
et de mettre a leur disposition des moyens d'enseignement et d'autres facilites 
malgre la pression que l'afflux constant de ces refugies exerce sur les 
installations de ces pays; 

5. Note avec satisfaction les efforts faits par les Etats Membres, le 
systeme des Nations Unies et les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales pour venir en aide aux pays d 1 accueil; 

6. Prie le Secretaire general et le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies d'organiser et d'appliquer un programme efficace d'assistance 
en matiere d enseignement et d'autres formes d'aide appropriees en faveur des 
etudiants sud-africains refugies au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en 
Zambie; 

7. Prie instamment tous les Etats et toutes les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales de contribuer genereusement aux 
programmes d'assistance en faveur de ces etudiants, a la fois par un appui 
financier et en leur offrant de nouvelles possibilites de formation professionnelle 
et d'enseignement, ainsi qu'en versant des contributions en especes et en nature 
pour leur entretien et leur subsistance; 

8. Prie tous les organismes et programmes du systeme des Nations Unies, 
y compris l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la 
culture, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, l'Organisation internationale du Travail, le Fonds 
d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et le Programme 
alimentaire mondial, de cooperer avec le Secretaire general et le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies aux fins de l'application des programmes 
humanitaires d'assistance en faveur des etudiants originaires de Namibie, du 
Zimbabwe et d I Afrique du Sud refugies au Botswana, au Lesotho' au Swaziland 
et en Zambie; 
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9. Prie en outre le Secretaire general de continuer a suivre la question, 
de rendre compte au Conseil economique et social, lors de sa seconde session 
ordinaire de 1930~ de l'etat d'avancement de ces programmes, et de faire rapport 
a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session sur !'application 
de la presente resolution. 
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PROJET DE RESOLUTION VI 

Mesures efficaces centre les violations massives et flagrantes 
des droits de l'homme 

Ayant presente a l'esprit l'importance accordee dans la Charte des Nations Unies 
au developpement et a l'encouragement du respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou 
de religion, 

Reconnaissant que, confor~ement a la Declaration universelle des droits de 
l'homme 24/, l'ideal de l'etre humain libre, jouissant de la liberte civile et 
politique et libere de la crainte et de la misere, ne peut etre realise que si 
des conditions permettant a chacun de jouir de ses droits civils et politiques 
aussi bien que ses droits economiques, sociaux et culturels, sont creees. 

Consciente de la responsabilite qui revient a l'Organisation des Nations 
Unies, comme il est dit notamment dans la resolution 32/130 de l'Assemblee 
~enerale, en date du 16 decembre 1977, de faire face aux situations de violations 
massives et flagrantes des droits de l'homme, 

Estimant que la meconnaissance et le mepris des droits de l'homme ont conduit 
a des actes de barbarie qui revoltent la conscience et 1 'humf..nite, 

Rappelant les declarations faites au cours de la presente session de 
l'Assemblee generale par les representants des pays qui ont recemment connu des 
violations massives et flagrantes des droits de l'homme, 

1. Exprime sa profonde satisfaction devant le fait qu'au cours de l'annee, 
plusieurs situations de violations massives et flagrantes des droits de l'homme 
ont cesse d'exister, bien que de nombreuses situations graves restent encore a 
regler; 

2. Prend note avec satisfaction de l'assistance offerte par le Secretaire 
general et par divers organes des Nations Unies a des pays qui ont recemment connu 
des situations de violations flagrantes et persistantes des droits de l'homme; 

3. Reaffirme que les violations massives et flagrantes des droits de 
l'homme preoccupent particulierement l'Organisation des Nations Unies; 

4. Prie instamment les organes competents des Nations Unies, dans le cadre 
de leur mandat, notamment la Commission des droits de l'homme, de prendre en 
temps opportun des mesures efficaces pour faire face aux cas presents et futurs 
de violations massives et flagrantes des droits de l'homme; 

5. Appelle l'attention sur le role que peut jouer le Secretaire general 
d~1s des situations de violations massives et flagrantes des droits de l'homme. 

24/ Resolution 217 A (III). / ... 
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Rappelant s~ resolution 33/174 du 20 decembre 1978 par laQuelle elle a 
cree un Fonds cl'-"S Nations Unies pour le Chili en tant QUe Fonds charge de 
recevoir des contributions volontaires c't de distribuer, par l 'intermediaire 
deS VOieS etablieS en matiere d I assistance, UnE: aide humani taire, juridiq_ue et 
financiere aux personnes dont les droits de l 1 homme ont ete violes par suite 
de leur detention ou de leur emprisonnement au Chili, aux personnes qui ont ete 
contraintes de quitter ce pays et aux parents des personnes ~'q;p2rtenant .~ l'un 
ou l'autre des groupes susmentionnes, 

Rappel ant er;alement l I appel lance aux Etats Hembres par le Secretaire general 
dans sa lettre datee du 28 septembre 1979, pour les inviter a annoncer et } verser 
des contributions au Fonds des Nations Unies pour le Chili, 

Prenant acte du rapport en date du 8 novembre 1979, sur l'application de la 
resolution 33/174 du 20 decembre 1978 25/, par leQUel le Secretaire general a 
informe l'Assemblee qu'au 31 octobre 1979 aucune contribution ou annonce de 
contribution n'avait ete re~ue, 

l. Note que certains gouvernements ont, depuis le 31 octobre, decide cle 
verser ou d 1 annoncer des contributions au Fonds des l'Tc:ctions Unies pour le Chili 26/ ~ 

2. Lance '~n 8.ppel aux Etats Membres pour les inviter a repondre favorablement 
ala demande de contributions au Fonds des Nations Unies pour le Chili, formulee 
dans la lcttre du Secretaire general du 28 septembre 1979. 

?:2_/ A/34/658. 

26/ A/34/658/Add.l. 
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PROJET DE RESOLUTIOn VIII 

Coor;~!i~tion internationale pour la lutte contre 1 'abus des drogues 

.:\ustralie, Bahamas, Etats-Unis d'Amerique, Mauritanie, Mexique 
_l 1orvege, Para,c;uo.y, Perou, Philippines, Senegal, Singapour et 

Su~de projet de resolution revise 

dotant J 'extension continue de l'abus des drogues dans de nombreuses regions 
du u.oncle} et son influence nefaste sur les pays en develcppement et les pays 
in:lustrictlis~s, 

Constatant avec ::;Jreoccupation les effets prejudiciables que 1 'a bus des drogues 
:wut avcnr sur toutes les societes et tous les individus, en particulier sur les 
Jeuncs, 

rC:eccmnaissant que le trafic illicite de drogues et les benefices qu 'en 
t irent l.~s trafiquants et les organisations criminelles constituent une menace 
pour le bien-etre socio-economique de nombreux pays et qu'il faudrait chercher 
J le~; eliEliner par deS programmeS d 1 assistance aU developpement 9 aCCOmpagneS 

cl; efforts intensifies pour ce qul est de 1 i application des lois. de 1 y education 
ct de lee rf:duction de la demande, 

:,otant avec satisfaction les resul tats posi tifs obtenus dans un certain 
nombre de pays, tout en se declarant preoccupee par le fait que bon nombre des 
oiJjt::>ctifs en matiere de lutte contre l'abus des drogues fixes dans les traites 
rclat:ifs a ce ?JrObleme ainsi que dans les resolutions et documents de la 
Ccr.1ni~;sion des stupefiants, de 1 'Organe international de controle des stupefiants, 
de l'urganisation internationale du Travail, de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'education, la science et la culture et de 1 10rganisation mcrdiale de la 
~ n 1 aient uas etc atteints, 

Rarmelant la resolution 33/168 de 1 'Assemblee generale en date du 
20 ciecembre 1978, dans laquelle l'Assemblee demandait que les gouvernements 
coopcrcnt plus l8rgement et plus efficacement avec les organes competents de 
l'Organis~tion des Nations Unies et des institutions sp~cialis~es, afin de 
facilitcr l 1 ;;;laboration et l 1 ap:olication de programmes visant 8, supprimer la 
demande ct le trafic illicites de drogues, 

Co11sciente de la necessite d'une politique et d'une strategie internationales 
1;our la lutte contre 1' abus des drogues, demandees par 1 'Assemblee generale cans 
Sz!. t'\~solution 321124 du 16 decembre 1977, et reaffirmees par la Commission des 
stu:;:lefi:Jats dans sa resolution 8 (XXVIII) du 23 fevrier 1979 27 I' 

27/ Documents officiels du Conseil economigue et social, 1979, 
~)uppl~ent No 5 (E/1979/35), chap. XIV. 
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Ayant regu le rapport de la Commission 28/, dont le Conseil economique et 
social avait pris acte dans sa decision 1979/13, proposant des principes devant 
servir de base aux futures activitcs internationales de lutte contre l 1 abus des 
drogues, 

1. Prend acte du rapport de la Corr~ission des stupefiants 28/ et demande 
a tous les organismes et organisations concernes d 'a:ppliquer les para::;ra}Jhes 2 
et 3 du dispositif de la resolution susmentionnee de la Ccmmission, de mettre 
au point un programme concret et dynoo1ique de lutte contre l'abus des droc,ues, 
compte tenu desdits :principes, et de prevoir, en l;imputant sur le budget 
ordinaire actuel, le controle par la Commission de 1' application_ de CP progr3I!JI!lc, 

2. Prie la Commission de mettre au point, lors de sa nrocha.ine session 
extraordinaire prevue en 1980, une strate::;ie et une politiqu~ concretes de lutte 
contre l'abus des drogues en vue d'eliminer la demande, la production et le 
trafic illicites de stupefiants et de substances psychotropes, et de fe:,ire rmYDort 
au Conseil economique et social lors de la premiere session ordinaire de lS sur 
les progres enregistres a cet egard; 

3. Invite les Etats ~·1embres a tenir compte d· s principes enonces nar 1:;., 
Commission en allouant, en fonction de leurs possibilites, des ressources n:c:tionales 
aux programmes de lutte contre l 1 a bus des drogues, notam_ment .3. des proGrs..n~es vi scmt 
a lutter contre la production et le trafic illicites de stupefiants et de substcnces 
psychotropes' et a reduire la demande de ces droc;ues, et demande des contr:il,utions 
techniques et financieres accrues destinees aux pays en develop'Jement qui sont :o:enes 
par des ressources nationales limitees dans leurs c:fforts tendant a appliquer des 
programmes de lutte contre l'abus des dro~ues; 

4. Invite en outre les Etats ~~lembres a prendre les mesures a''IJroprises en 
vue d'empecher la production et l 1 exportation incontrolees ou illicites de 
substances psychotropes et de produi ts chimiques' comme 1 v anhydride acetimle 5 

dont l'utilisation annonce 1 v abus des drogues; 

5. Prie instamment les Etats qui ne sont pas encore pcrties c.ux traites 
internationaux de lutte contre 1 v a bus des dro::;ues d 'y adherer et de multil>licr 
les efforts pour les mettre en oeuvre; 

6. Demande en outre que les institutions sp~cialisees et les nro;;ra:rr·JY,es du 
systeme des Nations Unies - en narticulier 1 1 Ore;o.nisation des l\lation; U~ies nour 
l'education, la science et la c;lture, l'Organisation des ~ations Unies pour" 
l'alimentation et l 1 agriculture, l'Organisation internationale du Travail, 
l 1 0re;anisation mondiale de la sante et le Programme des IJations Unies pour le 
developpement - S I emploient davantage a mettre aU point et a ap:rliquer 5 dUnS leS 
domaines de leur competence, des pro~rammes visant a reduire la production et la 
demande illicites de drogues, et prie tout specialement ces organismes de faire 
de cette activite un point regulierement inscrit a l'ordre du jour de leurs 
organes directeurs. 

28/ Ibid., Supplement No 5 (E/1979/35). 
/ ... 
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7. Prie les orc;anismes et programr11es du systeme des Nations Unies, les 
etablissements financiers internationaux et les gouvernements membres de prcvoir, 
dims leurs procrarrmes bilateraux et multilateraux d' assistance au developpement 
lorsqu'un Etat beneficiaire leur en fait la demande et si cela leur est possible, 
une Ecssistance ilppro:priee en vue de l' application de mesures de prevention de 
l'~bus des dronues et de lutte contre cet abus, en particulier des activites 
iJrO:Jre~; prorn_ouvoir de nouvelles sources de revenus qui peuvent etre substi tuees 
::C l:c production illicite des matieres premieres destinees ::1 la fabrication de 
c;tupefi :-::nts; et propres 3i reduire la demande de dror:;ues dangereuses; 

8. Prie en outre l'Organisation des IJations Unies et les institutions 
icclisi~es qui ont des pror:rarJllles susceptibles d' influer sur le probleme des 

s, de lui faire rapport chaque annee sur leurs activites ainsi que 
:3ur le:c; ?Jrojets qu'elles envisagent dcms ce domaine, afin d'accelerer l'action 
interretionale concertee visant a reduire sensiblement les activites illicites 
concernant les drogues, 

9. Fait anpel aux Etats ~'embres pour qu 'ils envisagent, conformement a 
h" · ectifs de developpen:ent pc1rticuliers et dans le cadre de leurs progr8Jl1.'TI.es 
rh-· :v< 1c>ppement national, 1 'adoption de mesures appropriees de lutte contre 
l'~bus des drogues; 

10. _ eitere son appui continu aux initiatives du Fonds des Nations Unies 
}lOUr la lutte contre l 1 a bus des drogues, qui aident les pays a reduire la 
de;-,1'c'Jcie, let production et le trafic de stupefiants illicites ~ 

11. Exprime sa cl2ception devant les faibles niveaux de ressources financieres 
focirr.ies au Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues et 
f:1i t aux Etats l'1Jer:1bres pour qu 1 ils a:pportent au Fonds des contributions en 

es nouvelles, regulieres cu accrues, ainsi que d 1 autres contributions 
finJ.nci•2res ou en nature pour appuyer ses projets et activites ~ 

12o Pri2 le Secretaire general de faire rapport chaque annee a l'Assemblee 
rale sur les progres realises dans l 1 application de la presente resolution 

et de lrt resolution 8 de la Commission des stupefiants en date du 23 fevrier 1979, 
et de transmettre la premiere resolution aux gouvernements et aux institutions 
irrternationales concernees. 
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Le droit d·amparo, l'habeas corpus et les autres voies de recours 
visant le meme effet 

Ayant presentes a 1 'esprit les dispositions de la Declaration universellc dec~ 
droi ts de 1 'horn_rr_e 29/, de la Declaration sur la protection de toutes h~s p0rsonncs 
contre la torture et autres peines ou traiteli"Ents cruels, inhumains ou c1ec;radants ](J/, 

et du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 31/~ --

Consciente notamrr_ent du paragraphe 4 de 1' article 9 dudi t Pacte, aux tenrr:s 
duquel quiconque se trouve prive de sa liberte par arrestation ou detention 8 lc 
droit d 'introduire un rEcours devant un tribunal afin que celui~ci statue sans dfl
sur la lec;alite de sa detention et ordonne sa liberation si la detention est 
illegale, 

Rappelant sa resolution 32/121, du 16 deceFlbre 1977, concernant la protection 
des droits de l 1homme des personnes qui sont detenues pour des delits q_u 1elles ont 
commis, ou qu 1 on 1es soupgonne d 1 avoir commis, en raison de leurs opinions on 
convictions politiques, 

Rappel ant egalen:ent ses resolutions 33/169 et 33/173, du 20 deceD:brc 1')7Fl, 
concernant respecti vement les perso"mes qui ont ete arretees ou sont c1ett::nucs en 
raison de leurs activites syndicales et les personnes disparucs, 

Hotant que 1 1 annee 1979 marque le tricentenaire de la loi qui, en 167), a 
legalement institue l 1habeas corpus, 

Rappel ant que, du 15 au 28 aout 1961, 1' Organisation cles ITations Unies 8. 

organlse a riexico, un 11 cycle d'etudes sur 1 1 amparo, 1 1 habeas corpus et d 1 autrcs 
voies de droit similaires", au titre du programrr£ de services consul tatifs, 

29/ :Resolution 217 A (III) . 

30/ Resolution 3452 (XXX). 

31/ Resolution 2200 1\. (XXI). 
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1. Exprir'F; sa conviction que l 1 application clans le cadre du systeme juridique 
L!es Ltats, dE l'amparo_, de l 1habeas corpus et d'autres voies de recours visant le 
n:erre e ffet revet unc importance fonda:rr_ent ale pour : 

a) La protection des personnes contre toute arrestation arbitraire et 
detention illegale; 

b) La r,,ise en liberte des personnes qui sont detenues en raison de leurs 
opinions ou convictions politiques, y compris leurs activites syndicales; 

c) La determination du lieu ou se trouvent les personne.s disparues, et de 
leur sort; 

2. Consiclere que ces recours peuvent egalement empecher les personnes qui 
ont autoritc sur les detenus de leur infliger des tortures ou d 1 autres peines ou 
trai ten:ents cruels, inhumains ou derxadants; 

3. Demande a tous lss gouvernements de garantir aux personnes relevant de 
leur juridiction le plein exercice du droit d 1 amparo, d'habeas corpus ou de toute 
autre voie de recours visant le m0rr_e effet~ conformero_ent a leur systeme juridique; 

4. Jecide que, afin de favoriser une meilleure comprehension et une 
application plus lare;e de ces voies de recours au ni veau mondial ~ il serai t opportun 
et utile d 1 ore;aniser un SEElinaire international sur 1 1 amparo, l 'habeas corpus ou 
les m1tres voies de recours vis ant le meme effet; 

5. Decide en outre d' examiner de nouveau cette question a sa trente-cinquieme 
sesslon. 

I ... 
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56. La Troisieme Commission recommande egal.;;;rr:cnt u l'k::semblct.' general"-' <1 1 adoptcr· 
L: proj.;;t de: decision sui vant 

Rappelant la resolution lOG6 B (XXXIX) du Conseil economiqu,..: et socia1, 
en date du 30 juillzt 1965, qui a conduit ala constitution du Fonds d'aff~ctat~on 
speciale des Nations Unic:s pour la def-2nsc: socialc>, 

Fait sienn-2 la resolution 1979/21 du Conseil, ;;;n dats· du 9 mai 1979, ct priL: 
le S~cretaire general de la m~;;ttre en Oi;.'UVre dans L: cadre dr;:s mectmisrr:cs 
appropries de 1 'Or10anisation en matiere~ d' appels d,~ fonds. 

I ... 
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PROJET DE RESOLUTION X 

Droits d~ l 1 horrm~ au Chili 

Not ant qu~' taus lt·s e;ouvc:rnements ont l 1 obli.o~ation de rt:specter et promouvoir 
leS drOl tS d;;;.• l I hOm..llk' COnformemtnt aUX r.-;;SpOnS abili t eS qUI ilS Ont aSS umees en 
v.::rtu de: divers instrum~::nts i11.ternationaux, 

8appelant ses resolutions 31/124 du 16 decembrc 1976, 32/118 du 
16 decembre 1977 et 33/175 du 20 decembr" 1978 relatives a la protection des 
droits de 1 1 horrm..: au Chili, 

Hap~elant aussi la resolution ll (XXXV) de la Commission des droits de l'homme, 
"n dat"" du 6 mars 1979 32/, concernant les violations des droi ts de l 1homme 
signalees au Chili. danslaqu<=llr:c la Commission a notamm~:::nt decide de nommer un 
Hap;orteur special chard; d I etudie:r la situation dc:s droi ts d·~ l 'hornr:ce au Chili 
alnsi que deS t:•Xpcrts chargeS d 1 etudier la question d~:.S personnt::'S portees 
manquantes ou disparues au Chili, 

Constat ant ii regn_t que les autorl tes chiliennes ont refuse de cooper2r avec 
le r(apporteur special et l"'s c!Xp<::rts norrmes par la Commission des droi ts de l 1 homme, 

Natant avec preoccupation l_ retard apporte a la publication des rapports 
du Rapporteur special et d·2 1 1 expert charge d I etudier la question des personnes 
portees manquantes ou disparues au Chili ]ll, 

Notant que, dans leurs conclusions, lts d.'UX rapports indiquent clairement 
qu .. ·, dans l'ensembl..:e, la situation des droits de' l 1 homm"-' ne s'est pas an1elioree 
et a m2mt: e111pire dans un certain nombre do;: domaim's si on la compRre a la 
description qu'en donnait, dans son d2rnier rapport, le Groupe de travail special 
charge d '..:enqu2t.:or sur la situation au Chili, 

Profm1dem""nt preoccupee par des informations recentes conco:.>rnant la 
decouverte, dans le principal cimetiere de Santiago du Chili, de centaines de tombcs 
sans id2nti fication qui contiendrai~:;;nt les rt:'st.::·s de victimes d 1 t>xecutions 
politic1u;:;:s, ""t exprimant l'espoir que l 'enqu~te judiciaire entr2prise pour 
determin\::'r 1 1 origine> de: C :-;S tombes Sera m.:.'llee a bien sans entraves, 

Not ant avec une preoccupation particuliihe quo: les autori tes chilLmnes 
11

1 ont pas ~ris l :S m.:::sures urc;<mtes et efficaceS prevues dans Sa resolution 33/175 
en vue d 1 enqu~·ter c:>t de fair.~ la lumier:::· sur li· sort des pcrsonnes qui auraient 
disparu pour des raisons politlqu2s, 

32/ Docum-.:nts officids du Conseil economique <.:t social, 1979, Supplement No 6 
(E/1979/36), chap. XXIV. 

33/ A/34/533 et Add.l. 

79-38186 / ... 
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Appclant l 1 attention de la Corr®ission des droits de l 1 homme sur les 
recommandations contznu2s dans L~ rapport d2 l' expert sur les pE'rs onnes portees 
manquantes ou disparues au Chili lorsqu 1 elle poursuivra l 1 examen d~· la qu"'·stion 
des personnes portees disparues, comrr.e l 1Assemblee generale 1~ lui a demande 
dans sa resolution 33/173, et lorsqu 1ell2 etudiera la resolution 5 B (XXXII) de 
la Sous-Commission de la lutte contre l~s ffiesures discriminatoires et de la 
)rotection des minorites~ 

l. Felicite l~ Rapport2ur special et l 1 expert sur les personnes portees 
wanquantt!S ou disparues du travail qu 1 ils ont accompli, 

2. Prie la Cow~ission des droits de l'homme d 1 etudier a fond, a sa 
trente-sixieme session, le rapport du Rapporteur special et le rapport de 1 1 expert 
sur les personnes portees manquantes ou disparues 30/; 

3. Se declare a nouveau indignee par les violations des droits de l'homme 
qui continuent d'avoir lieu au Chili et en conclut qu'elle doit continuer a 
faire pr~uv~ de vigilance en ce qui concern~ la situation des droits de l'homrr.e 
dans ce pays ; 

4. Se declare aussi gravement preoccupee par la deterioration qui s'est 
produite dans uncertain nombre de domaincs, particulierement en ce qui concerne 

b) L?S cas de.' tortur0' d_· seviccs et d2 deces inexpliques' 

c) La lib~·rte d.,. reunion A d 1 association, 

d) l :•s droi ts syndi caux, 

d) Lc, :'_Jresomption d' innocence dent doi vent beneficier' l··S P•'rsonn,'s 
accuse.c:?s; 

f) Lc.. traitu.1cnt des autochtont"s; 

5. Prie instamment les autorites chiliennes de respecter et de promouvoir les 
droits de 1 1 homrne, conformement aux r~sponsabilites que lc Chili a assumees en 
vertu de divers instruments internationaux, et en particulier de : 

a) Mettre fin a l 1etat d'urgence, ala faveur duquel dt:lS violations des 
droits de 1 1 hOllliDt: COntinu.;:nt d I aVOlr lieU, et retablir leS institutiOnS 
democratiques et les garantias constitutionnelles dont le peuple chilien jouissait 
auparavant, 

b) Faire en sorte qu 1 il soit immediatement mis fin a la torture et aux 
autres formes dt:l traitement inhumain ou degradant, ~t poursuivre et punir les 
responsables de ces pratiques, 

I ... 
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c) Retablir complet2ment la liberte d't:xpression et d'information a1ns1 
que de reunion et d'association, 

d) Retablir completement les droits syndicaux, specialem0nt en ce qui 
concerne la liberte de former des syndicats pouvant operer librem?nt, sans 
controle du gouvernement, et exercer pleinement le droit de greve, 

e) Permettre aux ressortissants chiliens d 1entrer dans leur pays ou de 
le quitter en toute lib~rte et restituer la nationalite chilienne a ceux qui en 
ont ete dechus pour des raisons politiques, 

f) Retablir completement le droit d'amparo (habeas corpus), 

g) Respecter les droits, et en particulier les droits economiques, sociaux 
et culturels, de la population autochtone, 

h) Prendre des mesures pour que la population en general pu1sse beneficier 
davantage de ses droits economiques et sociaux; 

6. Se declare profondement preoccupee parce que, meme si elle a note qu'on 
n'a pas signale de cas de disparition au Chili en 1978 et 1979, le fait qu'on n'a 
toujours pas retrouve trace de nombre de personnes portees disparues entre 
septembre 1973 et la fin de 1977 temoigne d'une situation continue de violations 
flagrantes et massives des droits de l'hon~~; 

7. Prie insta~Jnent les autorites chiliennes d'enqueter et de faire la 
lumiere sur le sort d~s personnes qui auraient disparu pour des raisons politiques, 
d'informer leur famille des resultats obtenus, d'engager des poursuites contre 
les responsablC's de ces disparitions et de punir les coupabh·s; 

8. Invite la CorrmUssion des droits de l'homme a continuer de suivre de 
pres la situation au Chili, et a cette fin, 

a) A proroger le mandat du Rapporteur special charge d'etudier la situation 
des droits de l'homme au Chili, conformement au paragraphe 6 de la resolution 
ll (XXXV) de la Commission des droits de l 1homme, 

b) A examiner plus avant a sa trente-sixieme session les moyens les plus 
efficaces de faire la lumiere sur le sort des personnes portees manquantes ou 
disparues au Chili ainsi que sur le lieu ou elles se trouvent, compte tenu des 
indications contenues dans le rapport etabli par 1 1 expvrt sur les personnes 
portees manquantes ou disparucs; 

9. Prie en outre instamment les autorites chili;:.mnes de cooperer avec le 
Rapporteur special et avc>c 1 1 expert sur les personn<:'S portees manquantes ou 
disparues; 

10. Prie la Commission des droits de l'homme de faire rapport sur cette 
question a l'Assemblee generale, lors de sa trc>nte-cinquieme session, par 
l I intermediaire du Conseil economique et social. 


